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zme Rapport du Comité d'enquête 
SUR 

L'ANKYLOSTOMASIE 
dans les charbonnages de la 

PROVINCE DE LIÉGE (1) 

CHA.PITRE 1°' 

Depuis 1904, époque à laquelle nou s avons publié notre premier 
rapport sur les travaux de notre Comité, un g rand nombre de faits et 
de circonstances ont modifié notre opinion rela tivement à l'orien
ta tion de la lutte contre l'anky lostomasie clans la province de Liége. 

C'est qu'aussi notre mission , primitivement limitée à la recherche 
de la genèse, de la topographie et de la prophylaxie de la maladie, s'est 
depuis singulièrement étendue dans le domaine pratique et philan
tropique : soutenue constamment par le Département de !'Industrie 
et du Travail, e t puissamment aidée par l' inter vention de la Province 
et de l'Union des charbonnages; notre activité a pu librement s'épa
nouir et en treprendre une propagande énergique et véritablement 
uti le parce qu'elle s' inspirait de l'étude attentive d'observations et de 
faits précis. 

Quand nous j etons un coup d'œil sur les difficullés et les incerti
tudes du début, sur les entraves que mettaien t conti nuellement à 
notre zèle e t à nos effor ts, le scepticisme, l'indifférence et parfoi s 
même l'ignorance, el que nous voyons le chemin parcouru, les 
r ésultats acquis, les prog rès considérables et presqu'inespérés r éa lisés 

(1) Voir A1111ales des .Mi,1es de Bel1Jiq11e, t. X, p. 297, et aussi t. XI, p. 1269. 
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actuellement, nous ne pouvons nous défendre d'un certain sen timen t 
d'orgueil ; car, ni dans les a utres bassi ns de notre pays, ni même 
dans la plupart des riches bassins allem1nds, on n'a tant fait 
avec des 1·essom·ces aussi restreintes pour cette œuvre d'hygiène 
sociale. 

Aujourd'hu i, nous pouvons l'affirmer, nous sommes armés po ur 
vaincre l'ankylostomasie ; notre plan d'attaque est parfaitement 
déterminé et nos armes sont sûres dans ·leurs effets . L 'ennemi, bien 
connu et accessible dans tous ses r epaires, ne peut plus nous 
-échapper, à la condition toutefois que l'entente ent re les au torités , 
les exploitants et les ouvri ers perdure et qu 'on ne se relâche aucune
ment dans l'obser vance des mesures mises en œuvre et don t le 
succès actuel a consacré l'efficacité. 

En 1902, notre enquête avait dû, à cause des difficultés d'organisa
tion , du mauvais vouloir des uns et de l'indolence des autres, se 
borner à rechercher les ouvriers malades et à établir, par l'examen 
d'un pourcentage déterminé (15 .%) des selles des travailleurs du 
fond, la morbidité r elative du bassin. 

Les chiffres obtenus ainsi ne nous donnaient qu' un pâle reflet de la 
situati on sanitaire des mines, qu'u ne évaluation t rès approximative 
des porteurs de vers. Cependant combien celte évaluation était-elle 
suggestive puisqu'elle nous permettai t de conclure que le quart à 
peu près de la population d u fond de nos charbonnages était 
infes tée, soit plus de 7,000 hou illeurs ! 

Or, les r evisions successives entreprises pendant ces trois dernières 
ann ées dans tous les charbonnages, le total des cures pratiquées au 
Dispensaire du Mineur, aux infirmeries d2s charbonnages et aux 
hôpitaux nous permettent d'affirmer que cette estimation était en 
dessous de la réalité ! 

Les institutions et les installations hygiéniques créPes dans ces 
derniers temps contre l'ankylostomasie, et le dévouement ininter
rom·pu et réellement entraînant de tous les promoteurs de la lutte 
ont modifié de fond en comble celte situation. 

L'importante amélioration de la constit ution morbide de notre 
bassin houiller , la r éduction considérable du nombre des porteurs 
de vers, résul tats qui ont dépassé de beaucoup nos espérances les 
plus légitimes, sont imputables à de nombreux facteurs, mais avan t 
tou t e t surtout au ~filtrage» répété des ouvriers et à l'obligation du 
certificat médical de non-contamination au moment de l'emba uchage. 
C'est 1,1insi que l'on a pu déceler tous les travaAieurs contaminés et 

l 
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en les soumettant ensuite, dans les dispensaires ou dans les hôpitaux, 
a la cure vermifuge, assai nir largement et d'une façon durable, les 
travaux de tous les pu its . 

Ce triage des parasités par la r evision et le certificat de non con
tamination constituent la mesure sanitair e la pl us efficace. C'est, à 
proprement parler, l'établissement d'un véritable cordon sanitaire, 
extrêmement rigoureux, avec ses postes mé_d icaux el ses lazarets. 

Au début et en présence des difficul tés que nous r encontrions pour 
nous documenter et fixer la topographie de la maladie dans notre 
bassin, nous n'avons pas osé préconiser la généralisation de ce 
procédé de prophylaxie à l'exclusion des a ut r es, qui déjà, aux yeux 
des industriels et des ouvrier s, paraissaient tr ès vexatoi res . 

E o outre, la revision et l'obl igation du certi ficat d'embauchage 
avaient nécessairement pour conséquence et pour corollaire indis
pensable, l'institution de dispensai res et de stations d'échantil
lonnages (1) en nombre suffisant, desservis par un personnel instruit 
et dévoué, et munis de tous les moyens d'investigation et de t raitement 
scient ifiques. 

Il importait enfin, pour parfaire cette œuvre, que l'ouvrier malade 
fût secouru du rant sa cure et ne perdît pas, pour sauvegarder les 
intérêts de sa santé, les bénéfices d'un travai l qu'il ne jugeait pas bien 
indispensable d'interrompre momentanément. · 

En Allemagne tou tes ces difficultés avaient été résolues par l'institu
tion de lazarets confortables et bien aménagés, par les interventions 
pécuniaires du Gou ver neroent et des caisses de secours conlr~ la 
ma ladie, par la coopération des patrons et surtout par les sanct10ns 
édictées. 

Nous ne pouv ions espé1•er chez nous un pareil concours de circons-
tances favorables à la lu tte que nous entreprenions, d'abord parce que 
l'éd ucation populaire au point de v ue de l'hygiène sociale est loin 
d'être aussi développée dans notre pays qu'en Allemagne, et ensu ite 
parce que, chez nos voisins, l'habitu~e pour ai~si d ire innée d~ la 
discipline et de l'obéissance aux loJS et aux reglements contribue 
puissamment à faire respecter d'emblée et sans heurt les mesures de 
préservation sani taires prescrites dans l'i ntérêt général et basée sur 

. des spéculations économiques autan t que scientifiques. 

(1) Stations disséminées dans Je bassin et comprenant une instal!a'tion p~ur l_a 
récolte et l'authentification des déject ions et Je,; instrnments de m1croscop1c cli
nique nécessaires pour leur examen. 
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Heureusement chez nous, l'initiati ve privée, fortement soutenue 
par les pouvoirs publics, a pu, dans les circonstances actuelles , 
suppléer avec un plein succès à l' insuffisance des moyens d'action dont 
nous disposions. 

Grâce à l'appui du Ministère de ]'Industrie et du Travail et à la 
collaboration éclairée et inlassa ble du Corns des mines notre Comité 
a pu étendre son enquête, colliger tous l~s éléments tl'appréciatio_n, 
analyser et passer au cr ible de la critique tous les documents et ren
seignements recueillis, donner plus d'ampleur et plus d'autorité à sa 
pro_pagande, en un mot, formuler plus scientifiquement et plus 
systématiquement la strat~gie de la l utte . D'un aut re côté, la 
généreuse intervention de la p rovince et de l'Union des Char
bonnages a fortifié l'offensive en permettan t, non seu lement de donner 
au Dispensaire du Mineur,-r.ette institution due à l'initiative de notre 
collèg ue Malvoz, - un développement plus considél'able, mais encore 
de fonder dans d ivers points du bassin des organismes simi la ires, 
bien outillés et dirigés par des médecins mis au courant de la pratique 
des recher ches microscopiques et des cures. 

A notre demande, enfin , MM. les Directeurs des charbonnages 
n'ayant pas de dispensaire spéci al et dépendant uniquement du 
Dispensai re du Min~ur, fort encombré déjà à cause de la multipl icité 
de ses opérations, installèrent chez eux , d'après les indications de 
M. Malvoz , des s tations d'échantiÙonnages. 

Le Dispensaire d u Mineur, ses succursales et les postes d'échan
tillo nnages reliés entre eux, concourant au mème but et administrés 
uniformément , avec l'enregist remen t ~oig neux et méthodique de 
leurs opérations, constituent non seulement les services les plus 
actifs de la guérison et de l'assistance des anky lostomiasiques, mais 
encore les organ ismes les plus pu issants pour arrêter l'extension de 
la maladie et en établir sürement la topographie. 

A cause de l'existence de ces institutions , et sous la protection de 
l'arrêté royal du 211 octobre 1904, dont nous n'avons cependant pas 
eu à réclamer l'application une seule fo is, nous avons pu obten ir que 
tous les directeul's des sociétés minières fissent fa ire une ou plusieurs 
revisions de leur popu lation so ute rraine et imposassent à tout ouvrier 
nouvellement embauché la production d'un certificat médical de non 
contamination, délivré soit par le Dispensa ire du Mineu r, soit par 
l'un des médecins des autres s tations de cures ou d'examens. 

P eu à peu donc, l' in flu ence de nos démarches et notre persévé
rante propagande nous ont acquis la coopération si active et 

-( 
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si bienveillante de MM. les Di recteurs des charbonnages. Avec les 
o!'ganismes de défense dont M. Malvoz est le pr omoteur, nous 
pouvions a insi réaliser d'une façon absolumen t efficace, le« fi ltrage» 
incessant des ouvriers du bassin examinés à l'occasion d'une 
r evision, d' u n embauchage ou d' u ne cure. 

Sans doute , à cause de la g rande variabilité journalière de la 
population du fond des m ines, à cause des habitudes nomades du 
houillcur, à cause, enfin, des absences dues aux maladies, aux 
accidents, aux grèves et aux divers chômages, des fui tes peuvent se 
oroduire, des ouvriers peuvènt échapper à la revision et passer 
à travers les mailles cependant bien serrées de notre cordon sanitaire. 
Mais , outre que ces faits doivent être r ares, ils n'ont qu'une 
médiocre importance, d'abord parce qu' ils ne compo~·tent que des 
porteurs de vers (les ouvrier s n 'hésitent plus aujourd'hui à réclamer 
les soins du Dispensaire) et ensuite parce que bientôt, soit lors d' une. 
nouvelle rev ision ou lors d'un examen d'embauchage, ces «fuyards» 
sont ralli és, de même qu'on r etrouve occasionnellement des 

réinfectés . 
Et c'est en partie pour des cas de l'espèce que de nouvelles revisions, 

pratiquées à diverses époques, et que l'obligation absolue e.t générale 
du certificat d'imm un ité sont absolument indispensables si l'on veut 

défin itivement être maître de la situ ati on. 
MM. les Directeurs des mines de notre bassin , dont nous ne pou

v ons trop louer l' ini t iat ive intelligente r.t l'en train de solidarité, sem
blent d'ailleurs l'avoir bien compris, car l'Un ion des charbonnages 
de notre province, frappée des succès de la lutte, telle qu'elle est 
engagée à présent , v ient d'adresser à tous ses affiliés u ne circulaire 
(i4 mars) dans laquelle elle insiste tout particulièrement encore sur 
la nécessité de main teni r l'obl igation du cer tificat d'immunité et de. 
veiller scrupuleusement au contrôle des produits sou mis à l'examen, 
afin que celte mesure impor tante ne puisse être, par fraude ou par 
su bstitution, entachée d'erreu r . · 

Notre Comité, estimant encore que des porteurs de vers pourraient 
échapper aux revisions et aux examens d'embauchage par suite 
des exigences de leur service militai re, a pr ié M. le Ministre de 
!'Industr ie et du Travail de demander à son honorable Collègue, 
M. le .Min istre de la Guerre, que tous les miliciens houilleurs 
fussent l'objet d'un examen méd ical spécial, durant leur séjour sous 
les drapeaux, afin de savoir s'i ls sont ou non indemnes de l'ankylosto-

ma,ie . 
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Faisant droit à notre demande, M. le Ministre de la Guer re 
a chargé le corps médical de l' armée de cette e nquête, dont les 
résultats pour la levée de 1906 v iennent de nous être transmis et sont 
les suivaµts : 808 miliciens ont été exami nés, 22 ont été reconnu s 
atteints d'an ky lostomasie, soig nés et guéris . De ces 22 porteurs de 
vers, 14 appartenaient à notre bass in houi ll er. Les cures ont dm~é en 
J1)oyenne 10 à 11 jours . Quelques cas cependant, plus rebelles , ont 
nécessité 2 et 3 cures et un traitement d'une durée de 17 à 41 jours . 

Nous prions M. le Ministre de la Guerre de recevoir tous nos 
remerciements pour la collaboration que son corps médica l a apportée 
ains i à notre enquête et nous exprimons l' espoir que dorénavant Lous 
les miliciens mineur s soient l'objet d'un examen spécial relativement 
à l'anky lostomasie et soient éven tuellement débar rassés de leurs vers 
par le tra itement approprié . 

Enfin , g râce à nos conseils , à nos persévérantes démarches et à 
'l'évidence des nombreuses cures faites aux dispensaires, la classe 
ouvrière, mieux instruite aussi des dangers qu'elle court, plus 
pénétrée de l'idée de généreuse solidarité sociale qui guide les p romo
te urs de la lutte, montre à pr ésent la meilleure volonté el le désir d'en 
finir avec un fléau qu i n'a que trop long temps menacé sa santé et 
ses intérêts économiques . . 

L'ouvrier, en outre, hésite d 'autant moins à se .fa ire soig ner qu' il 
n ' ig nore plus que durant la cure, une inde mnité prov inciale lui est 
ac:cordée, en supplément du dédomm agement pécun iaire fixé par. la 
direction du cha rbonnage. 

Telle es t, tracée à g rands traits, la tactique actuelle de l'offensive de 
la lutte : la lecture de la situation san ita ire de chacu n des sièges 
mini ers e n montrera les magnifiques rés ulta ts et perme ttra de juger 
quels progrès considérables ont été accomplis durant ces der niè res 
années . 

Les revisions et l'obliga tion d u certificat d' immunité dont n ous 
venons de démontrer l'importan te efficaci té et l' in fluence destructi ve 
du ma l, on t e u encore cet énorme avantage pour notre Comité de lu i 
permettre de s uiv re pour a ins i dire à la piste l'ank.y lostomasie et d'en 
établ ir presque ma théma tiqueme nt l'éta t et la marche. C'est ains i q ue 
nous avons pu nous assurer de l'envah issement des mi nes du plateau 
de Her ve que dans notre rapport de 1904 nous consid érions, à tort , 
comme indemnes. D'après de récentes estima tions, dont l'exactitude 
nous parait encore doute use, n n pe u pl us de 5 % de leur ·population 
so uterrai n~ serait infestée , 

-
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Avant d'aborder l'étude des conditions physiques et hygiéniques de 
chacun des sièges du bassi n et d'en mont rer les conséquences au poin t 
de vue de l'infection, nous devons signaler avec les développements 
nécessaires, une découverte biolog ique im porta nte, fai te dans Je cours 
de ces dernières a nnées et qui , sans appor ter de mod ifications 
sér ieuses da ns notre inte rprétation de la contagiosité de l'an kylosto
masie, élargit cependant le domaine de cette contagiosité et. implique 
par sui tr des précau tions prophy lactiques spéciales. 

Nous avons, dans notre premier r appo1'l (chap . IV, Modes de con· 
lamination) parlé des trava ux de Looss, du Cai re, sur la pénétration 
des larves de l'a nky lostome da ns la peau et les ti ssus du corps. « Les 
expériences de Looss, écr ivi ons- nous, ne nous para issent pas encore 

décis ives. » 
Depuis, Looss a pu bljé divers trava ux très intéressa nts sur cet 

objet et il a démontré d'une façon irréfutable que les larves d'anky
lostomes pouvaient franchir la p_eau, atteindre r.nsnite, par l'i ntermé
diaire de la circu lation vei neuse, le cœur dr oit, les artères pu lmo
naires , les alvéoles pulmonaires, les bronches, la tr achée et le 
phary nx et en fi n être dégl u t ies, après ce long voyage, dans les 

voies d igestives. 
Nos compatriotes, les docteu1•s Herma nn , Lambiuet et Dubois ont 

refa it et contrôlé les expér iences de Looss et ont constaté l' exactitude 

de ses obser vations. 
JI n'est donc plus douteux que la pé nétration des larves dans 

l'économi e pe ut se fail'e a ussi par la peau , excor iée, blessée ou même 
saine, et que leu r introd uction dans les vo ies di gestives peut s'accom
plir pa r ce chem in indirect. 

L ooss estime même que ce mode de contami na tion esl le . pl us 
fréque nt . Quoi qu'il en soit , il importe que l'ouvrier connaisse le 
da nger qu e constituen t pour lui les blessu res de la peau, s i insigni
fian tes soien t-elles, pu isque ce sont autant de portes d'entrées accessi -

b les à la larve. • 
Qu a nt à tirer des expériences de Looss cette conclusion , logique 

en a ppa rence seulement, qu'elles confirment l'opin ion de ce ux q ui 
prétendent que les ~a in s-douches son t la v raie panacée contre 
l'anky lostomasie, r ie n n'est moins juste. 

Assurément les bains-douches, dont l'utilité esl s i graade au point 
de v ue de l' hygiè ne e t de la prophylax ie géoérales et dont on ne 
sau rait trop, da ns les charbonnages surtout , généraliser l'emploi, 
peuvent , en dépou illa nt l'ouvrie r de la boue et des malpropretés qu'i l 
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emporte avec lui du fond de la mine, le préserver parfois de 
l'ankylostomasie, mais ce moyen ne participe, pour cette dern ière 
maladie , qu'aux avantages de toutes les mesures qu i reslreignent les 
chances d'infection, puisque l'ouvrier ne peut y recourir qu'après 
son travail. et que la pénétration des larves par la peau se fait dans 
un espace de temps très court. 

CHAPITRE If 

Etude des conditions physiques, hygiéniques et morbides 
de chacun des sièges miniers. 

Dans ce chapitre, nous nous propornns j'établi r, sous une forme 
concise, pour chacun des sièges en particulier, tous les renseigne
ments recueillis par notre Commission su r leurs condition s physiques, 
hygiéniques et morbides actuelles. En même temps, nous montrerons, 
d'après les documents du Dispensaire du Mineur et des autres 
institutions similaires, commen t l'i nfection y a été découverte, quels 
sont les moyens qui lui ont été opposés, quel est le nombre des 
r evisions, des cu res, des examens d'embauchage qui y ont été faits et 
enfin quels en sont les résultats. 

Nous donnons dans les monographies suivantes des renseigne
ments sur le deg ré de salure des eaux souterrain es, cette question 
ayant dans ces derniers temps, attiré l'attention des exploitants. 

Notre Comité s'est occupé de l'emploi du sel marin dans les mines, 
suivant les indications du Docteur Manouvrier, de Valenciennes , 
qui a fait sur ce sujet en mai 1905 une communication intéressante, 
à l'Académie de Médecine de Paris. 

Manouvrie r avait remarqué que dans la concession d'Anzin , 
i 7 mines, dont les èaux souterraines avaient une salure de 2 à 3 % , 
étaient indemnes de l'ankylostomasie, malg.ré le voisinage d 'autres 
'mines infectées et malgré la fréquence des échanges d'ouvrie rs ent re 
les différents sièges. 

Man ouvrier attribue cette préservation des i 7 sièges d ' Anzin à 
l'action stérilisante que leurs eaux sa lées auraient sur les œ ufs et les 
larves d'anky lostomes. 

Déjà en 1904, H. Bruns, étudiant, en Allemag ne, l'action des 
agents physiques et chimiques sur le développement des œufs et des 
larves d'anky lostomes, avait expérimentalement démo·ntré la tox icité 
du sel mar in sur ceux-ci, mais i l avait prouvé aussi que cette 
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infl uence ne s'exerçait qu'avec des solutions concentrées et à la condi
tion que le con tact de ces dernières fut d'assez longue durée. 

Des expériences de laboratoire analogues pratiquées en Angleterre, 
par Boycott et Haldane ont donné les mêmes r ésultats . Enfin on a 
in voqué aussi en faveur de l'action du sel marin l'absence d 'anky
lostomasie dans les mines de Kremnitz (Hongrie) et de Cornwall 
(.Angleterre) , dont les eaux ont une chloruration de 2 à 3 %-

Le Dr Lambinet, qui déjà en 1901 , avait abordé cette étude , a 
refait avec plus de précision, ces expér iences de laboratoire . D'après 
lui, les solut ions salines à 2 % n'empêchent pas l'évolu tion des œufs 
et des larves. Une concentration forte de la solution saline doit être 
mainten ue constan te pendant plusieurs jours, par la projection 
répétée de fortes quan tités de sel , s i l'on veut obtenir la mort rapide 
des germes, et il faut de plus, avec ceux-ci , un contact intime qu'il 
n'est pas toujours possible de r éaliser. Une dilution faible - 4 % par 
exemple - ne peut que raccourcir la durée de la vie des larves et 
paralyser les mouvements nécessaires notamment à leur pénétration 
à travers la pea u . Et c'est peut-être cette raison qu 'il faut envisager 
pour expliquer l'immunité des mines françaises à salure naturelle. 

Notre Comité est d'avis que l'épandage de sel marin au voisinage 
des tinettes et en général dans tous les points de la mine qui 
pourraient être souillés par des matiè res fécales est encore un moyen 
de défense facile qu'i l y a lieu de préconiser auprès des Directeurs de 
charbonnages. Et déjà quelques-uns de ceux-ci ont adopté cette 
pratique sur la recommand ation que nous leur en avons faite. 

M. Lambinet aussi a conclu de ses expériences qu'employé -de la: 
sorte le NaCI est avantageux et il en conseille encore l'emploi dans 
les endroits où les ouvriers porteurs de vers, et momentanément 
réfractaires au traitement, seraient forcés exceptionn ellement de 

s'exonérm'. 
L'épandage de sel marin en g randes quantités dans les m ines 

pourrait cependan t , d'après M. l'In spectcur général des mines L ibert , 
entraîner le danger de corrosion des chaudières qui seraient a limen
tées par les eaux souterraines devenues ainsi trop chlorurées. 

Si donc la projection abondante de sel dans les mines peut avanta
creusement être uti lisée, dans les conditions déterminées plus haut , 
il faut tenir compte de l'éventualité du danger signalé par M. Libert. 
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Charbonnage de Bois-de-Gives. 

3 SI ÈGES : ST- PAUL, STE-BARBE ET GALERIE ou FoNo-GonGI N. 

Les sièges Ste-Barbe et Galerie du Food-Gorgin n'ont pas d' im
portance. 

PoJ>ulation du fond: St-Paul . 118 inscrits ; 116 occupés. 
Ste-Barbe 16 16 

Galerie du Fond-Gorgin 4. 4. 
Profondeur des ll'avaux : A St-Paul, 235 mètres . 
llyg1·ométl'imté: Assez humid es. 
Températui·e : Maximum, 20°; à 1 ,200 mètres des puits, 19.5°. 
Eaux: Contiennent des traces de NaCl: os•0204. par litre. 
Pas de tinettes. 
Revision eo cours : Sur 4.3 examinés, 0 atteint. 

Charbonnage de Halbosart. 

S IÈGE B ELLE-VUE. 

Population : 26 inscrits ; 23 occupés . 
P1'0fondeui· des l1·avaux : 80 mètrr.s. 
Hygromét1·icité : Assez humides. 
Tempémture : Maximum, 13° ; moyenn e, 12°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de tin ettes. 
Revision: Faite tout récemment, 36 examens pratiqués ont donné 

uo résu ltat positif. Il s'agissait d'un ouvrier ven u de Gosson-Lagasse. 

\ 

Charbonnage de la Nouvelle-Montagne. 

C'est en octob1·e 1903 que l'on reconn ul l'exisleHce de l'anky los
tomasie dans ce charbonnage. Le Dispensa ire du Mineur était ouvert 
depuis quelques mois à peine, quand plusieu rs ouvriers du siège, 
Héoa, g ravement malades . se présentèren t à la coosulla tion. Ils 
furent soumis à la cure spécifique. l\fais celte révélai.ion de l'existence 
du mal à la Nouvell e Montagne y provoqua un e réelle panique et 
spontanément un g rand nombre d'ouvriers se présentèrent au Dis
pensaire de Liége, afin de rnvoir s' ils n'étaient pas atteints, comme 
leurs camarades . On trouva une moyen ne de 30 % de porteurs de 
vers. A cause de l'exiguïté du Dispensaire du Mineur , qui nze malades 

i 
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seulement l?u rent y recevoir les soins nécessaires. Durant ce temps, 
M. Malvoz, d'accord avec le docteur Royen , médecin du charbonnage, 
avait pu décider la direction de la Nouvelle-Montagne à installer chez 
elle une petite infirmerie comportant quelques lits et uo poste 
d'échantillonnages. Il fut convenu aussi qu'ou ferait la revision de 
tout le pe1•sonnel des tro is sièges et que le certificat d'embauchage 
serait dorénavent exigé. Tous les examens microscopiques (contrôle 
des cures, certificats d'embauchage, revisioo s) devaient être faits au 
Laboratoire du Dispensaire du Mineur. 

La revision fut faite de novembre -1903 à octobre 1904; 502 examens 
microscopiques furent pratiqués et on t1·ou va 160 porteurs de vers. 
La répartition des porteurs de vers pour chacun des trois sièges de 
cette mine n'a pas été faite. 

D'autre part, à la date du 3 juin 1904., la direction de la Nouvelle 
Montagne d_éclarait avoir soigné à cette date 179 malades et en 
avoir guéri '1 47. Tous les ouvriers du fond avaient été examinés et le 
certificat d'embauchage était exigé. La répartition par siège ne nous 
est pas connue. 

Si on prend comme hase de la population totale du charbonnage 
Cil 1904, celle qui est renseignée par la direction, soit 386 ouvriers, 
on voit combien ce charbonnage était infesté et combien le travail 
d'assainissement y était nécessaire. Malheu t·eusemcnt , ce bel entrain 
dans la lutte n'a été ici que de courte durée . .11 not1'e g1'and 1·eg1·et, 
l'infirmerie <le la Nouvelle-Mo ntagne a été fermée le i or novem
bre 1904. Seul le ser vice des examens d'embauchage existe encore et 
se fait par les soins du Dispensaire du Mineur. 

Il n 'est pas douteux que le siège Héna, en particulier, qui é tait un 
vrai foyer d'anky lostomasie, n'a pu, après une seule revision et en 
aussi peu de temps, être expurgé complètemen t. Depuis la fermeture 
de son infirmerie, la Nouvelle-Mootagoe a complètement cessé toute 
relation avec le Dispensaire du Mineur, à l'exception des envois 
relatifs aux ouvriérs embauchés, et ne s'est plus occupée ni de 
rechercher ni de soigner ses parasités. Aussi notre Comité vient-il 
d'obtenir de la Direction de cet établissement que l'on procède 
immédiatement à une nouvelle r évision de tout le personnel 
souterrain. 

Le charbonnage de la Nouvelle-Montagne a trois sièges dont nous 
énonçon s ci-dessous les conditions physiques èt hygiéniques. 
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1. - S1ÉGE HÉNA. 

Population du fond: 187 ouvriers inscrits; 163 ouvriers occupés . 
Profondeu1· des travaux : 258 et 341 mètres. 
Bygi·ométricité : Travaux humides, surtout dans les galeries de 

transport. 

Tempéi·ature : Maximum, 25°; moyenne, 21°.5; à 1,000 mètres 
des puits, 17 à 210. 

N · B. - L'atmosphère des galeries de transport est échauffée par 
la tuyauterie d'une machine d'épui$ement qui est à l'étacre de 
408 mètres. 

0 

A érage : Amélioré par suite du placement d'un ventila teur . Mine 
bien ventilée. 

Eœux : Contiennent 0g'032 de NaCl par litre. 
Pas de bains-douches. 
Des tinettes se trouvent dans ·1es travaux du fond. 
Echanges d'ouvriers rares. 

2 . - SIÈGE T TNCELLE. 

Population du fond : 48 inscrits ; 40 occupés . 
Profondeui· des travaux : 117 el 217 mètres. 
Hygrométi·icitê : Travaux très humides. 
Tempémtui·e: Maximum, 17° ; moyenne, 14 à 17° ; à '1,200 mètres 

des puits, 14 à f7o . 
Eaux : Contiennent og,039 de Na Cl par li tre. 
Pas de bains-douches. 
Des tinettes au fond. 
Echanges d'ouvriers rares. 

3. - SIÈGE MALLJEUE. 

Population du fond : 114 inscrits ; 103 occupés. 
Profondeur des travaux : 142 mètres. 
Hyg1·omét1'icité : Travaux humides. 

d 
Tem_1Jeratui·e : Maximum , '17°.5 ; moyenne, 15°. A 1 200 mètres 

es puits, 14 à 17°.5. ' 
Eaux : Contiennent 0g'033 de NaCI par li tre. 
Pas de bains-douches . 
Des tinettes au fond . 
Echanges d'ouv1·ie1·s rares. 

1 
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é harbonnage de Sart-d'Av ette et Bois-des-Moines . 

S 1ÈGE DE H oruoN-HozÉMONT. 

Population du fond: 308 inscrits ; 2ô7 occupés. 
P1·ofondeu1· des travaux: 142, 182 et 225 mètres. 
Hyg1·01nét1·icité: 'l'ravaux secs. Les puits donnent de l'eau . Gale-

ries humides. 
Tempél'atu1·e : Maximum, 16° ; moyenne, 15°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. · 
Pas de bains-douches. 
Tinettes ait fond: 32. 
Echanges d'ouvriers rares. 
La revision du personnel a été faite en mai et juin 1906, au 

Dispensaire du Mineur. 
2811 ouvriers ont été examinés, parmi lesquels on a trouvé 39 por-

teurs de vers, soit près de 14 %-
Ces porteurs de vers ont été soignés et guéris à l'établissement 

même. 
Depuis 1904, la Direction de ce ch-ar·bonnage a exigé un certificat 

d'embauchage, mais cette mesure n'a été généralisée que depuis la 
fin de l'année 1906. Il y a au charbonnage une station d'échantillon
nages et les pro~uits sont examinés au Dispensaire du Mineur, à 

Liége. 

Charbonnage de Marihaye. 

Les incidents du Héna, dont nous avons parlé plus haut, à 
l'occasion de la Nouvelle-Montagne, eurent d'emblée leur con-trecoup 
dans les charbonnages voisins et notamment dans celui de Maribaye. 
Des ouvriers de ce charbonnage, ayant auparavant travaillé au 
Héna, vinrent se faire examiner au Dispensai re du Mineur. On 
trouva parmi eux des porteurs de vers. Dès décembre 1903, la 
Direction de Marihaye décida de faire examiner tous les ouvriers 
ayant travai llé au Héna, et d'exiger le certificat d'embauchage pour 
les mi neurs venus de sièges reconnus infestés. 

Mais bientôt, vers le mil ieu de 1904, la mesure devint générale 
pour tout le personnel souterrain du charbonnage. 

Depuis lors des examens microscopiques d'embauchage sont faits 
au Dispensaire du Mineur. Depuis 1904 aussi, il existe à l'établisse
ment un poste d'échantillonnages. 
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Un certain nombre d'ouvriers reconnus porteurs de vers au cours 
de la revision ont été soignés à l'établissement par M. le Dr Limet, 
faute de place en ce moment au Dispensaire du Mineur, où se fa isaient 
toutefo is les contrôl'cs mi croscop iques des cures. 

Le charbonnage de i\larihaye a cinq sièges : Vieille-Marihaye, 
Many, Fanny, F lémalle el Boverie. 

1. -,- S1i::GE V!E!Ll,8-MAIH!IAY E. 

Popttlation : 740 inscr its ; 649 occupés. 
Profondew· des t1·avaux : 572 ,640 et 700 mètres. 
Hyg,·ometricitè : Chao tiers secs et poussiéreux. Voies pr incipales 

un peu boueuses (l'eau épu isée vient des sièges voi sins). 
Tempfratw·e : A l'étage de572 mètres, 22° â 1,200 mètres du puits . 

. Id. 640 id . 24° id . id. 
Id . 700 id. 'I'empérature maximum: 29°. 

A 1 ,200 mètres des puits : 26°. 
N . B. - A 512 mètres, près du puits d'extraction, sur le retour 

d'air , u ne machine d'épui sement peut contribuer â échauffer le cou
rant d 'air ventilant les travaux. 

Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Echanges d'ouv riers fréquents . 
La r evision a été faite de j uil let a août 1904 et a donné sur 

720 examens, 19 porteurs de vers, soit environ 2.6 % contre 
9.2 % lors de la première enquê te. 

Ces malades ont é té soig nés e t g uéris au Dispemaire du Mineu r . 
L'examen des selles authentifiées des nouveaux ouvr ier s est fait au 

Dispensaire du mi neur et le ce rtificat médical d'embauchage exi gé 
depuis le milieu de 1904. 

2. - S1è0E MA NY. 

P opulation : 415 inscrits, 363 occupés. 
P 1·ofondeu1· des ti ·avaux : 270 mètres. 
Hygromèt,·icite : Chantiers très hum id es, voies bou euses . 
Tempùature : Maximum , 24° ; moyenne, 22° ; a 1,200 mètres des 

p u i ts, 17 â 22°. 
l!:aux : Pas d'analyse. 

ÙOCUMENTS A DMl;,ll STRA.TlFS 

Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Echanges d'o uvriers assez fréquents . 
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Les revisions ont.été fa ites : la première en mai et juin 1904. Ou a 
trouvé sur 449 examens, 56 por teurs de vers, soit 12 % contre 
8.6 % l ors de l a première enquête. 

La seconde rev ision, faite en mars et a vril 1905 , donne, sur 
!106 examens , ltO porteu rs de vers, soil 10 %, 

Les malades ont été soignés et g uéris, presque tous, au Dispensaire 
du Mineu r ; q uelques-uns sur place par le Dr Limet. 

Le cel'tificat d'emba uchage est exigé. · 
L'exameu des selles, préalablement authentifiées, est pratiqué au 

Dispeosai t·e d u i\llincu r . 

P opulation : 395 inscrits, 351) occu pés. 
P1·o(ondeur des travaux : 385, 566 e t 626 mètres. 
Hyg1'011uit1·icite : A. 385 mèt1•es les ti·a vaux sonl humides; à 506 et 

à 626 ils sont secs. L es chantiers h1t1nicles sont 1·a1·es ; quelques voies 
sont humides et boueuses. 

Te1npèl'attt1·e : A 385 mèt1·es, moyen ne, 2 2°; â i ,200 mètres des 
pui ts, 22° ; à 56ô mètres, moyen ne 20°.5 ;·â 1 ,200 mètres des puits, 
20".5 ; a 626 mètres, maximum 29° ; moyenne, 26° .5 ; â 1,200 mètres 

des puits, 19 à 22°. 
E aitœ : Pas d'a nalyse. 
Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Echa nges assez fréq uents. 
La revision a été fa ite de septembre à octobre 1904. Sur /1.liO rx.a

mens pr a tiqués, 20 ou vriers ont é té trou vés atte in ts, soit 4.6 % 
contre 24 % lors d e l a première enquête. 

Les porteurs de ver~ ont été soignés et guéris au Dispensaire du 

Mineur . 
Le certificat médical d'embauchage est exigé ; les selles sont 

l
·nc'cs au Dispensa ire du Mineur après avoir été authen tifiées. exam 
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4. - SrÈGoE FLÉMALLE. 

P opulation : 342 insc1·its, 303 occupés. 
Pro(ondeu1· des tm·vaux : 560 à 645 mètres . 
Hyg1·01nétl'icité : Chantiers très secs. 

· · 280 5 . 2::c.o 5 · à 1 200 mètres Tenipe,·ature : Maximum , . , moyen ne, v • , , , 

des puits, 24°.5 et 26°.5. . 
N . B. - Au siège Flémalle un nouveau ventilateur est installé. 

Eaux: Pas d'analyse. 
Depuis celte année (1906) des bains-douches : 33. 

Pas de tinettes. 
Echanges assez fréquenfs . . . 
Revision faite en janvier et février 1905. '114 examinés, 8 allei~ts, 

soit 1. 9 % contre 7 % lors de l a première enquête. Ces om, r1e rs 

ont été soig nés et g uéris au Dispensaire du Mineur. . . . 
• cer·t"1ficat me' dical d'embauchage. Authentification Exigence d un 

des selles. 

5. - S1èGE BovERIE . 

Population : 188 inscri ts; 143 occupés. 
Profondeur des t1·avaux : 140 et 178_ mètres .. 
Hygroniétl'icité : Chantiers très humides. Vo1~s boueuses. 
Tempér"atui·e : Maximum, 23°; moyenne, 16 a 18°. 

Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches . 

P as de tinettes. 
Echan,,.es assez fréq uents. 
Revisi;n en novembre et décembre 1904. 175 examinés, 8 a tteints , 

soit 4.6 % contre 9 % à l a premièr e enquête. . 
Ces malades ont été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. 
Le certificat médical est exigé pour l'embauehage ; les selles 

sont authentifiées. 

Charbonnage des Kessales. 

En 1903, plusie u1·s ouvriei·s assez gravement malades et trava!l· 
Jant au sièo-e Xhorré, sn présentèrent au Dispensaire du Mineur où ils 
reçurent 1:s soins nécessai res. Leur étal attira l'allention des au t~·cs. 
ouvriers de ce siège, dont plusieurs vin rent spontanément se faire 

examiner à Liége. . . 
Ou trouva ane assez forte proporti on de porteu rs de vers, aussi bien 

} 
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pendant le qua trième trimestre 1904 que pendant le premier trimes
tre 1905, au point que les i nstallations du Dispensaire ne permirent 
pas de donner sui te imméd iatement aux demandes de cures de la 
Direction de Xhorré et que 1\1. l\1alvoz engagea celle-ci à installer sur 
place quelques !ils, sous la surveill ance du Dr Simonis. Les contrôles 
microscopiq ues continuaient à se faire au Dispensaire du Mineur. 

Il avait été décidé aussi, au commencement de 1904, dans les entre
vues entre M. Malvoz et la Directi on de Xhor1·é, que l'on ferait la 
revision des Kcssales sur produits envoyés a u Dispensaire du Mineur. 
Cette opération fut effectu~e d'une façon systématique par les 
Docteurs L ambinet cl S imonis, de décembre 1905 a avril 1906. 

Le charbonnage des !Cessales-Artistes a q ua tre sièges : Kessales, 
Bon-Buveur, Xhorré et Artis tes . 

1. -- S 1ii:GE KESSALES. 

P opulation : 581 inscrits; 523 occupés. 
P1·o(ondeur des travaux : Aux sièges Kessa)es et Bon-Éuveul', 

155, 200, 225, 267, 304, 450 et 487 mètres. 
Hyg1·ométricite : Pour les sièges de Kessales et Bon-Buveur . 

travaux secs ; quelques flaques dans les bacnures et voies principales: 
Températw·e : P our les sièges !Cessales et Bon-Buveur : Maxi-

mum, 26°; moyenne, 23°. A 1,200 mè tres des pu its: 22 à 23°. 
Eaux: Pas d'analyse pour Kcssales ni pour Bon-Buveur. 
Bains-douches : 22. 
Tinettes : 40. 
Echanges rares. 
Revision faite du 14 décembre 1905, a u 7 aoi'.ll 190(>. 
500 ouvriCl'S ont été examinés, 35 étaient porteu rs de vers, soi t 

6 .3 % contre 30 % lors de la première enquête. 
19 soig nés, 18 g ué ris a l'infi rmerie de Xhorr é , dirigée par le 

Dr Simonis. 
Le certifica t d'embauchage délivré par le D· Simonis, après authen

t ifica tion des selles, est exigé. 

2. - S1ÈGE BoN-BUVEun. 

Population : 472 inscrits; 441 occu pés. 
p 1•ofoncleu1· des travaux : Voir ci-dessus. 
Jlygromet1·icité : id . 
Tempéi·ature : id. 
Eaux id. 
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Bains-douches: Néant. 
Tinettes : SO. 
Echanges : Rares. 
Revision fai te à la mèmc date que ci-dessus. 
Li20 ou v riers examinés, 20 ou vriers a tteints, soit environ 4 . 7 % 

contre 30 % en 19.02. 
16 soignés, 16 g uéris à Xhorr·é . 
Com me ci-dess us pour le certi fica t mécl i@a l d'embauchage . 

3 . - StÉGE X.11 0R l11~. 

Population : 47<3 inscrits, 425 occupés. . 
Profondeur des travaux : 330, 480 et 530 mètres . 
Hygrométi·icité: Galeries généralement humides. Flaques d'eau 

et bouc!! da ns les voies principales d'entrée cl'ai1· . 
7empérature: ~Ja~im um , 28°; moyen ne, 25°. A 1 ,200 mètt'es 

des puits: 19, 22 à 25, 21 à 24°. 
Eaux : Traces très fai bles de N aCl. 
Bains-douches : 22. 
Tinettes : 26. 
Echanges fréquents. 
Revision faite à la même époque qne pour lC's autres sièges : 
250 ouvriers examinés, 112 porteurs de vers, soit 2_1.5 % contre 

17 % lors de la première enquête . 
Ouvriers soignés et !1(3 guéris à l' infirmerie du charb0onage par 

le Docteur Simon is . 
Certificat médical d'embauchage exigé com me a ux au tres sièges. 
N . B. - Remarquons qu'à Xhor1·é, outre la température élrvéc et 

l'humidité des voies, il y a .encot·e l ieu de tcni1· compte, en cc qui 
concerne l'infection, de la longueur (près de 2 1/2 k ilomètres) Lrès 
grande des transports. 

4. - S1éGE DES ÀRTlSTES. 

Populatio1t: 3L16 in scrits, 315 occupés. 
Profondeur des ti·avau.v : 30<3, 370 et 409 mètres. 
Hygrométi·icité : Gale1·ies humides. F l11ques d'ea u et boucs dans 

les voies principales. 
Température : Maximum, 24°; moyenne, 220. A 1 ,200 mètres 

des puits d'entrée d'air, 17 .5 à 21 °. 

l 
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Eaux : Traces très fa ibles de Na CI. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : 17. 
Echanges rares. 
Rcv ision faile à la mèmc date que pour les autrss sièges. 
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3'17 ouvriers exami nés, 15 po1·telll'S de vers, soit 4 .3 % contre 
17 % lors de la première enquête. 

2 ouvric1·s soignés cl 2 g uéris au Dispensaire d u charbonnage par 
le Dr Simooi.. Certificat mrd ica l cl'embauchag13 exigé comme aux 
autl'es sièges avec tou te gara ntie d'authentici té des selles. 

N.B.- Au total, -1 ,8(37 ouVl'icrs cl u charbon nage ont é té exami Dés: 
182 onL été trouvrs porteurs de vrrs, soit un p eu plus de 10 % 
contre 3 0 % e t 17 % lors de la première enquête. 

Des autl'CS 011 v1·ic 1·s atteints, les u ns sonl en cou1·s de traitement, 
les autres; n'ont pas voulu s'y soumettre. · 

Charbonnage de la Concorde. 

L' i ll flucncc de la con tam ination du Héna a ttira ici encore l'a tten
tioll des ou vyicrs cl de la direction : ceux-là a llèrent e ll assez grand 
nombre au DispeDsa ire du fllioeu1 · afin d'être examinés et éventuelle
ment soignés ; celle-ci d(•cida, des le del'llier l1·imestre de 1903, que 
les ad missions de nouveaux ou vric rs seraient su borclonnécs à la 
producLioo d'un ccl'tifica t de nou contamination. Une station 
d'échantillonnages fuL é tabl ie au cltaJ'bonnage et les produits furen t 
envoyés à Liége et examinés au Dis JJensaire du Mioeur. 

Enfin à pal'Li r de mai 1905, la rcvision de tout le pcrsoll nel du 
fond des cieux sièges fu t confiée au Di pcnsaire d u Mioeu r. 

Le cl1arbonnagc de la Concorclecomptecleux sièges : Gr a nds-Makets 

et Cha01p-d'Oiseaux. 

1. - Sü;GE GRAND -MAl{I':TS . 

Population: 328 iosc1·il ; 307 occupés. 
p,·ofondew· cles tmva ux : 29 -1 , 327 et 402 mètres . 
Hygi·omdt1·icité : Travaux assez SCQS. Flaques d'ea u et boues clans 

1 
voies d'entrée d'air. (,a lc1·ies de L1·aospo1'l a sez humides . 

es Tempérawre : Maximum, 26°.5; moyenne, 22°. A i,~00 mètres 
' 950 

des pui ts, 23° a - · 
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Aerage : Amélioré. 
Eaux : P as d'analyse. 
Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes. 
Échanges fréquents. 

Revisioo terminée en octobre i905: 380 ouvriers ont été examinés; 
59 étaien t porteurs de vers, soit 18 % contre 31.5 % lors de l a 
première enquête . 

Ces malades on t été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. 
Le certifica t médical d 'embauchage est exigé et les selles authentifiées 
av;int d'être expédiées au Dispensaire du Mineur. 

2. - SIEGE CHAMP-n'01sEAux. 

Population: 295 inscrits ; 273 occupés. 
Profondeur des travaux : i60 et 210 mèt1·es . 
Hyg1·omet1•icitè : Travaux humides. Flaques d'eau et boues. 
Temperatw·e: Maxim um, 21°.5; moyenne, 18 à i9°. A 1,200 mètres 

des puits , 17° à 20°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches . 
Pas de tinettes. 
Échanges assez fréquents. 
Revisioo te rminée en janvier i906 : 355 ouvriers ont été 

examinés. 10 ouvriers étaient porteur s de ve1;s, soit 3 % contre 
31 .5 % lors de la première enquête. 

Ils ont été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé et les selles authenti · 

fiées avant d'être expédiées au Dispensair e du Mineur. 
La moyenne pour les deux sièges réunis serait de 11.5 % au lieu 

de 31.5 % lors de la première enquête. 

Charbonnage de l'Arbre Saint-Michel. 

S 11~GE HALETTE . 

Population : 375 ouvriers de fond inscrits; 337 occupés. 
P ro{ondew· des t1'avaux : 140 mètres . 

Hygi·ométricité : Trava ux secs. Venue d'eau dans une bacnure. 
Eaux : 0g'021 de NaCI par lit re. 

l 
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Bains-douches : 16 . 
Tinettes : 5 seulement. 
Echanges rares . 
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Revisioo faite en octobre et novembre 1906; 396 ouvriers ont été 
examini:ls par le Dispensaire du Mineur; de ce nombre 45 étaient 
porteurs du ver, soit 11 % environ. 

Le certificat médical d'embauchage est ex igé et les selles authenti
fiées dans uo poste d'échantillonnages d'où elles sont envoyées a u 
Dispensaire du Mineur. · 

19 ouvriers ont été so.ig nés et g uéris au Dispensaire du Mineur; 
12 oo tquilté le charbonnage; 6 sont en trai tement(26 novembre 1906); 
8 vont le suivre. 

Charbonnage du Horloz (2 sièges) . 

1. - SIÈGE TILLEUR, 

P opulation: 811 inscri ts ; 723 occupés . 
P1·o(oncleur des ti·avaux : 354, 490, 567 et 620 mètres. 
Hyg1·ométricité : Travaux très secs. 
Tempùatiwe : Maximum , 28° ; moyenne, 25°; et à 1 ,200 mètres 

des pui ts r especti vement de 18°.5 à 20°; à 354 mètres, 18°; à 
490 mètres, 17°.5 ; à 567 mètres, 25°; à 620 mètres, 23 et 26°. 

Ventilation : large. 
Eaux : N'ont pas été awlysées. 
Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes. 
Echanges d'ou vriers fréquents. 
La revision au Dispensaire du Mineur a commencé en octobre 1904; 

ter minée en février 1905, el le donne sur 666 exami nés : 48 por teurs 
de vers , soit '1 % contre 14.2·% lors d e l a première enquête; 
44 ont été soignés et g uéris au Dispensaire du Mineur. Le certificat 
médical est exigé. Les selles sont recueillies et authentifiées a u 
charbonnage. Cette mesure a été généralisée depu is juillet 1904. 

N.B. - Remarquons qu'il y avait, lors de la revision . 800 ouvriers 
du food et que 666 seulement ont été examinés . Les 140 restants 
avaient été examinés lors de l'embauchage, mesure qui avai.t déjà été 
appliq uée en févri er 19011 pour les ouvriers s uspects. Actuellement 
et depuis Je dernier trimestre 1905, on ne trouve plus de malades au · 

Horloz. 
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2 . - S 1ÈGF. SA INT-N ICOl, AS ou BR ACON ll':R. 

Population: 690 i nscrits, 600 occupés. 

Profondeur des t1·avaux : 220 , 287, 345, 400 et 438 mètres. 
Hygrométi·icité : A 220, 287 et 3115 mètres, travaux humides ; 

à 400 et 438 mètres, secs. 
Tempé1·atu,•e : Pour les profondeurs de 220 , 287 et 345, tem

pé rature maximum , 15° ; à 1 ,200 mètres du puits , 14.5' e t -16°.5 . 
Pour ies profondeurs de L100 et L138 mètres, températu re maximum, 
20°.5; moyenne, 19o.5; à 1, 200 mètres des puits, 16 à 19°. 

Ventilation : Large. 
Eaux : Ne conti ennent pas de chlorures. 

Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes . 
Echanges fréquents. 
La revisioa (Dispensaire du Mineur), comme ncée le 22 décem

bre 1904, terminée le 16 févrie r 1905, donne sur 577 exami nés , 
30 porteurs de , ers qui ont tous été g uéris, soit 5.5 % contre 14.2 % 
lors de la première enquête. 

Les ouvrie1·s malades ont été soignés partiel lement au Di spensaire 
du Mineur et partiellement à l'hôpital du Horloz. Les selles des 
ou vriers embauchés sont recueillies et a uthentifiées au cha1·bo11nagc 
et examinées au Dispensa ire du Mineur. Le certificat méd ical d'entrée 
est toujours exigé depuis juillet 1904 . 

Quatre ou vriers r ebelles à la cure ont été isolés dans un même 
chantier très sec du siège Tilleur et surveillés de près. 

Les tuyauteries de vapeur pour toutes les machines d'épuisemen t 
du Horloz sont installées en sorte qu 'elles ne peuvent échau[er l'ai t· 

péné trant dans les travaux. 

Charbonnage de Gosson-Lagasse. 

Déjà depuis 1903, un poste d'échantillonnages fonctionn e dans cet 
établ issement. Il fut mis à la di sposition des ouvriers qui se sen
taient indisposés afin de leur év iter les perles de temps d' u n dé pl ace
ment j usqu'au Dispensaire de Liégc . Les produits recue il lis par le 
surveillant du poste sont transportés au Dispensaire du Mineur pour 
ètre examinés . 

A partir du commencement de l'an née 1905 , celte station d'échan
t illonnages a é lé utilisée en outre pour la 1·écolte des déjections des 

... 

? 
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ouvriers nouveaux: on exige en effet le certificat d'embauchage 
depuis mai 1905. 

La Direction de Gosson a toujo urs mis le plus g rand empressement 
à faire soig ner à ses frais, par le Di spensai re du Mineur, les ouvr iers 
reco nnus porteurs de vers, malades ou non, m ême ceux qui venaient 
d'autres charbonnages. 

Le charbonnage de Gosson-Lagasse com pte deux sièges, n°' I ot II. 

i. - S 1i,GE J. 

Populal'ion: 833 ouv riers du fond inscr its; 740 occupés. 
P 1·o[ondeur des tJ·avauœ JJO W' les sièges I et II: 224, 258, 302, 

390, 424, 1150 et 580 mètres . 
Hygrornét1·icité pou1· les deux sièges : E tages supérie urs humides. 

. Ecoulement d'eau sur les voies principales. 
Températni·e JJOW ' les deux sièges : Maximum , 26°; moyenne, 

17 à 22°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : 33. 
Tinettes : 18. 
Echanges fréquents . 
Revision faite e n mai 1906 : 747 examinés avec 207 por teurs de 

ve rs, soit 27 %-
Ces porteurs de ve1·s ont été soig nés au Di spensaire du Mineu r . On 

exi ge le certifica t médical d'embauchage. 

2. - SIÈGE IL 

Pop1tlation: 808 i nscrits, 725 occupés . 
Profondeur des t1·avaitœ : Voir ci-dessus. 
Hygronuitricité: Voir ci-dessus . 
'1 ernpératu1·e : Voir ci-dessus . 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bai os-douches. Ils sont en construction. 

Tinettes : 18. 
Echan ges fréquen ts . 
La r evisiou fut fai te en JUIO et juillet 1906 au Dispensai re du 

Mineur. 539 exami nés avec 74 pol"leurs de vers soit 13 %- Ces 
porteurs de vers sont soig nés au Dispe~saire du Min eur. 

En 1904, l a moyenne de contamination pour les deux 

siès-es réunis était de 50.%. 

! 
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Charbonnage de Sarts-au-Berleur. 

C'est en mai 1904 que la direction de ce charbonnage a commencé a 
ex iger le certificat d'embauchage en envoyant les ouvriers a la con
sultation du Dispensaire du Mineur. En mai 1905 un poste d'échantil
lon nages a été organisé au charbonnage même, mais les produits so nt 
envoyés a u Dispensaire du Mineur. Depuis 1903, ce charbonnage 
a envoyé, au Dispensail'e du Mineur, pour être soignés , tou s ses 
porteurs de ver1:. 

Il n'y a qu'un siège en activité dans cet établissement. 

SI EGE CORBEAU. 

Population du fond: 334 inscrits, 305 occupés. 
Hygrométricité : Travaux secs. Voies très humides. 
Température : Maximum, 26°; moyenne, 21°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Pas de bains-douches. 
Pas de tinettes. 
Echanges fréquents. 
La revision faite en 1905 (donné, sur 277 examens, 133 résultats 

positifs, soit 48 % de porteurs de vers . Lors de la première 
enquête, on en comptait 92 %-

Le certificat d'emba1,1chage, ainsi que nous l'avons dit plus haut, est 
actuellement obligatoire. 

Charbonnage de Bonnier. 

SIEGE PERY. 

Population du fond : 306 inscr its, 260 occupés. 
Pro(ondeu1· des travaux : 135, 194 et 265 mètres. 
Hygromètricite : T ravaux assez humides, voies humides et boueuses. 
Température : Maxim um, 20°.5; moyenne, 16°. 
Eaux : Contiennent 0!:'024 de Na Cl par litre d 'eau. 
Aérage: Mine modérément venti lée. 
Pas de bains-douches. 
Tinettes: Quelques-unes. 
Echanges d'ouvriers assez fréq uents . 
La revision fa ite en avril et juin 1906 donne, sur 248 examinés, 

23 atteints, soit 9.2 % contre 40 % lors de la première enquête . 
Ces derniers, soignés au Dispensaire du Mineur. 

Depuis le deuxième trimestre 1906, l'examen d'embau chage est fait 
a u Dispensaire du Mineur. 

l 
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Chal·bonnage de La Haye. · 

SŒGE SAINT -GILLES. 

Population : Ouvriers du fond : 743 inscrits, 651 occupés. 
Prof ondew· des tmvaux : 292, 488, 618, 670 et 725 mètres. 
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. Hygromèt1·icitè : Travaux en général secs, sauf entre les niveaux 
de 292 et de 225 mètres dans la couche Grignette. On arrose les 
galeries principales de transport. 

Tempè1'atu1·e : Maximum, 28° ; moyenne, 19°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : 42 . 
Tinettes : Néant. 
Echanges: très fréquents. . . . 
Revision : Faite en mars et avril 1905, au Dispensaire du Mmeur. 

639 examinés : 32 porteurs de vers, soignés et guéris au Dispensaire 
du Mineur, soit 5 °lo contre 10 % lors de la première enquête. 

Le certi ficat médical d'admission est indispensable. 
Il est délivré par le Dispensaire du Mineur . 

2. - SrÈGE PIRON. 

Population: Ouvriers du foµ d : 751 inscrits, 702 occupés. 
Pro(ondew· des travaux : 250, 300, 408, 500, 550 et 600 mètres. 
H yg1·omètricitè : Les voies de transport ~t d'aérage des. ~ouches 

supérieu res sont plus ou moins humides; ailleurs les galeries sont 
généralement sèches. 

95 f 8°. Tempè1·atu1·e : Maximum,~ 0
; moyenne, 

Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches: 50. 
Tinettes : Néant. 
Echanges: Très fréquents. . . . 
Revision: Faite en avril et mai 1905 au D1spensa1re du Mmeur : 

6- 9 xaminés avec 40 por teurs de vers, soignés et g uéris au o .... e ' . 
Dispensaire du Mineur, soit 6 % contre 10 % lors de la première 

enquête. , . , 
C'est en décembre 1904 que l o~ a _reclame au charbonnage de 

La Haye le certifica t de non co ntam1natt~11. . . 
L ouvriers étaient envoyés au D1spensa1re du Mi neur. En 

mai ~905, le charbonnage a établi un poste d'échantillonnages. 
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Charbonnage du Bois d'Avroy. 

S 1ËGE Bors-n' A VROY . 

Population : 417ouvriers du fond inscr its ; 381 occu pés . 
P m fondeu1· des ti •avaux : 24.8 et 359 mèti·cs. 
Hygromelricü d : Flaqu es d'ea u dans beaucou p de Yoics de roulage 

aio l" i que ·ur le premier tiers de la baco u re d 'aérage, au oiYca u de 
i 80 mètres. 

Temp<ii-atu1·e : Maximum , 25°.5; moyenne, Hl0
• 

l.!,aux : Pas d'allalyse. 
Bains-douches : 39 . 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Nom breux , 
R et1ision : F aite en aoù t 1905 a u Di 1< pcnsa irc du Mincu!' ; 

395 examinés , 68 po1'Leurs <le ve rs, soig nés a u : >ispcn~airc du Mineur, 
soit près de 17 % contre 8.4 % lors de la p r emièr e enquête. 

On exige le certificat médical d'ad mission délivré par le Dipen~ai1·c 
du Mineur. 

Des s tati ons d'échantill onnages sont éta blies aux cliver. s!èges d u 
charbon nage depui s ma rs 1905. 

S1i,;c i;; VA r,- B1,:No1T. 

Population : 209 ou vriers du fond inscrits , 185 occupé . . 
P1·ofondew· des ll·avaux : ·184. et 2G2 mètres ; en prépa ration à 

393 et 450 mètr es . 

Hygrom el1·icitrj : Baco u rc t rès hum ide a in~i que certa ine. Yoies 
p r incipales de i·oul age. 

Tempàature : Maximu m, 21°; moyenne, 18°. 
Eaux : P as d'a!l a ly se. 
Bains-douches : Eu prépara tion . 
Tinettes : Néant . 
Echangqs : Nom breux . 
Rev ision faite de septembre à octobre 1003; 165 examinés : 

3 porteu rs de vers, traités et g uéris au Dispensa ire du Mineu r , 
soit moins de 2 % con tre 10 % lors de la première enquête. 
Certifica t médica l d'ad mis~ion exigé. 

Sliw r:: P 811RON . 

Population: 233 ouvr icws du food inscl'its ; 207 occupés. 
P1·ofondeu1· des lmvaux : 20(3, 345, 380 et 4.30 molrcs . 

j 
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TemJJàat.w·e : Maximu m, 24° ; moyen ne, 20° ; à 1,200 mètres de 
l'ori fi ce du puits d'entrée, 16°. 

II.11g1·omdt1·icite : T l'avaux généralement h umides. 
Eauœ : L'a nal.rsc des canx a été fa ite en 1906 ; ma is on n'a pas 

dosé la qua nlilé de NaCl. 
Bains-douches : Néaut. 
Tinettes : Néant. 
Rchan.r;es : 1ombrcux . 
H.cvision : Fai te en avril - mai 1905 ; 229 exam inés avec ii por

teurs de vers t1·aités et g uéris au Dispensai re du Mineur , soit 4 .4 % 
comme à l a p r emièr e enquête. 

Certifica t mcdical cl ' adm is ion exigé. 

Population.: 4'1 8 ouniel'S du fond inscr its, 308 occupés . 
P1·ofoncleu.1· des tmvaux : 320 cl 510 mètres. 
Hyg1·ometl'icitd : Bacourc d'entrée et r etour d'air humides . 
Tcnipd1·atw·e : Maxim um, 2G0 .5; moyenne, 22°. 
Eaux : Comme au siège P err on ci-dessus. 
B ains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Nombreux. 

Rcvision : F aite de fé vrie r à av ri l 1005. 393 examens, r en
seig nant 33 porteurs de _vers, soit 8 .6 % contr e 16 % lors d e l a 
p r emièr e enquête , tra ités et g uéris au Dispensa ire du Mineur. 

Ccl'lifica l médi cal d 'admission exigé. 
U1rn seconde revisioo fai te tout récemment au siège Grand-Bac et 

compoi'lant Hl5 examens, a donné 3 1·ésultats positifs seulement. 

Charbonnage d 'Angleur. 

SIÈGE DES A.GUESSES. 

Population : 251 ouvrie rs du fond inscrits, 243 occupés. 
P1·ofondeui· des ti-avanx : 105 et i 75 mètres (l'étage cle 175 mètres 

c t à pl'éseot abandonné) . 

Hy,q1·omet1'icitd : F laques d'eau dans toutes les voies de r oulage et 
d'aérage. 

'l'empàatw·e : Maxim um , '1 8° ; mo,Yen ne, t 6o. 
Eaux : Pas d'ana lyse . 
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Bains-douches : 50. 
Tinettes : Oui. 
Echanges nuls. 

_La revision a été fai te au Dispensa ire du Mineur en septembre et 
octobre 1906; 189 examens ont donné un résultat négati f. 

Le certificat d'embauchage sera éventuellement exigé par la 
Direction. 

Charbonnage Espérance et Bonne-Fortune. 

En 1903, au début du fonction nement du Dispensaire du Mineur, 
13 ouvriers porteurs de vers, malades , on t été soig nés à la demande de 
la Direction de ce charbonnage·. Mais bientôt celte dernière s'est mise 
en rapport avec M. Malvoz pour l'organisation d'un service 
microscopique d'embauchage et d'une infirmerie pour la cure. 
M. le Dr Rausin, désig né par la Direction, ainsi qu'un infirmier sont 
ven us se mettre au courant du service au Dispensaire du Mineur. 

Les examens d'embauchage et de revision sont pratiqués au 
charbon nage même. 

Ce charbonnage a trois sièges. 

1. - S1ÈGE NouVELL1~- E sPÉRANCE. 

Population: 774 ouvriers d u fond inscrits, tl41 occupés. 
Profondeui· des travaux : 243, 304 et 407 mètres. 
Hygrornétricitè: Humides. 
Tempèratw·e: Maximum, 23° ; moyenne, 200. 
Eaux: Contiennent jusque 0g'05 de NaCl par litre . 
Bains-douches : 30. 
Tinettes : 21. 
Echanges assez nombreux. 

Revision : On a fait plusieurs rev isions et on continue actuellement 
encore par des revisions successives , par l'exigence du certificat 
médical d'embauchage, par les cur es réitérées des ouvrier s malades et 
la s urveillance de tout le personnel, à expurger celui-ci. 

Les r ésultats obtenus à la date du 1 •• juin 1906 son t: 
Examinés : 620 . 
Atteints : 165, soit 27 % contre 60 % en 1904. 
Il y a eu 46.2 % d'ouvriers demeurés indemnes ; 26.8 % d'ouvriers 

soig nés cl g uéris effi cacement; 17.2 % d'ou vr icrs g uéris mais avec 
récidi ve; 9 .3 % d'ou v rier s nouveaux atteints. 
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Depuis Je f •r juin 1906, tous les porteu rs d'ankylostomes du siège 
Espérance ont été soignés à nouveau méthodiquement au Dispensaire 
de l'établissement et le 1 •• novembre 1906, le nombre des porteurs de 

vers était tombé de 27 à 10 °/0 • 

Le certificat d'embauchage est exigé. 

2. - SIÈGE SAL';T-NICOLAS. 

Population : 7i i ouvriers du fond inscrits ; 592 occupés. 
P1·ofondeit1· des tmvaux : i 85, 288, 342 et 368 mètres. 

Hygrnmét1·icité : Humides. 
Tempémture : Maximum , 23° ; moyenne, 20°. 

Ea.itœ : Pas d'analyse. 
Bains-douches : 30 . 
Tinettes : 25. 
E.changes : Assez nombreux. 
Revision : 530 examinés, 122 atteints, soit 23 %-
49.4 % ouvriers sont demeurés indemnes. 
27.6 % id . ont été soignés et g uéris efficacement. 
ii .9 ·% id. <•nt été guéris mais avec récidive. 
ii .1 % id. nouveaux atteints. 

La revision continuée donnait au 26 juin 1906, les résultats sui

vants : sur 308 examinés, iO atteints, soit 3 % contre 50 % en 
1902. 

Le certificat médical d'embauchage est exigé. 

3. - S1È0E BoNNE·FonTUNE. 

· -Popdation : 565 ouvriers du fond inscrits; 5i 2 occupés. 
P1'o(ondeu1· des travaux: 195 et 345 mètres . 
Hygi·omèt1·icit4 : Certains chantiers à l'étage supérieur sont 

humides, les autres sont secs . 
Tempèi'atw ·e: Maximum, 22° ; moyenne, 21°. 
Eaux : Contiennent 0g'·04.0 de NaCl par litre . 

Bains-douches: 30. 
Tinettes : 25. 
Echanges assez nombreux. 

Revision : 54.0 examinés, 86 atteints, soit 16.2 % contre 40 %, 
en 1902. 
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61.8 % ouvriers demeurés indemnes. 
22.0 % id. soignés et guéris efficacement. 
H .8 % id. guéris, mais aî'ec récidive. 
4.4 % id. nouveaux atteints. 

Depui~ décembre i905, la revision a été continuée et au 
26 juin i906,.Je pourcentage était de 4.6 % : 323 examens décelant 
15 ouvriers atteints. 

Le certificat médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnage Patience et Beaujonc. 

Cet établissement a envoyé des ouvriers au Dispensaire du Mineur 
pour obtenir le certificat d'embauchage déjà en novembre 1904; 
mais bientôt la Direction organisa un service microscopique au char
bonnage même. C'est là aussi que la revision fut effectuée, mais les 
porteurs de vers ont été envoyés au Dispensaire du Mineur pour y 
subir ~a cure. 

Le charbonnage de Patience et Beaujonc a trois sièges. 

i. - S1ÈGE BuRE-AUX-FEMMES. 

Population : 432 ouvriers inscrits, 396 occupés. 
Profondeu1· des t1·avauœ : 293 et 355 mètres. 
llygrometricité : Humides. 
TempératU1·e : Maximum, 23°; moyenne, 2i O • 

Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches: Néant. 
Tinettes: Néant. 
Echanges : Fréquents. 

Revision : Faite méthodiquement depuis le mois de septembre 1906. 
387 examinés, avec 97 porteurs de vers, soit 25 %, contre 50 %, 

en 1903. 

81 ouvriers ont été soumis à la cure au Dispensaire du Mineur. 
16 ont quitté le charbonnage avant la cure. · 
On exige le certificat médical d'embauchage. 

2. - SIÈGE BEAUJONC. 

Populatt'on: 6i2 ouvriers inscrits; 533 occupés. 
Pro{unclew· des f1•m;auœ : 190,303 et 360 mètres. 
Hyg>'oméh·icité: Humides. 
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Temperature : Maximum, 230; moyenne, 22«'. La · tuyauterie 
d'amenée de la vapeur d'une machine d'épuisement peut d~ns une 
certaine mesure augmenter la température de l'air entrant. 

Eauœ : Pas d'analyse: 
· Bains-douches : Néant. 

Tinettes: Néant. 
.Echanges : Fréquents. 
Revision : Faite en août, septembre et octobre .!906. 
551 examinés, i55 atteints, soit 28 % contre 50 % en 1902. 
24 ont été soumis à la cure au Dispensaire du Mineur, 60 n'y ont 

pas encore été soumis, 7i ont quitté le charbonnage avant la cuI'e. 
Le cartificat d'em~auchage est exigé. 

3. - SIÈGE FANNY. 

Population : 689 ouvriers inscrits, 627 occupés. 
Pt·ofondeu,. des t,·avauœ : 140 et 233 mètres. 
Hyg1·omét1·icite: Humides. 
Températw·e: Maximum, 22°; moyenne, 2i0

• 

Aauœ : Pas d'analyse. 
Bains-douches: 50. 
Tinettes : Néant. 
Echanges fréquents. 
Revision : Faite en aoôt, septembre et octobre i908. 
538 examinés, 60 atteints, soit 1.1 % contre 21 % )ors de la 

première enquête. 
. 24 ont été soignés au Dispensaire du Mineur; 36 ouvriers ont quitté 

avant la cure. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé. · 

Charbonnage d,Abhooz et Bonne-Foi Hareng. 

i. - S1ÈG E: n' Ammoz. 

Population ! 40i ouvriers inscrits, 373 occupés. 
Profondeu1· des t,·avauœ : 2i0 et 389 mètres. 
Hyg1·omét1icité : Travaux humides. 
Tempé1·atw•e : Maximum, 22°; moyenne, i8°. La température de 

l'air entrant peut être influencée par la tuyauterie d'une machine 
d'épuisement souterraine. 

Eaux: Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
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Tinettes : Néant. 
Echanges fréquents. 
Revision : Term inée e n décembre i904 a u Dispensaire du Mineur . 

392 exam inés, 21 porteurs de vers, soit 5 3 % contre 12. 7 lors de 
la première enquête; soignés et guéris au charbon nage même. 

On exige le certifica t médical d 'em bauchage et ou soigne au 
Dispensaire du Mineur les nou veaux 'len us atteints d'ankylostomasie. 

2 . - SrfoE DE MILMORT. 

PoJ!itlation : 383 ouvrie rs inscri ts, 335 occupés. 
Pr; fondeur des tmvau.œ : 150 mètres ; 250 mètres e n préparation. 
Hygrometricite: Travaux très humides. 
Tempfra ture : Maximum , 19° ; moyenn e, 15°. La tuya uterie de 

va peur d'une machine d 'épuiseme nt so uterra ine peut échauffer 
l'air entrant. 

Eaux : Analysées, mais le NaCL n'a pas été dosé. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges fréque nts. 

Revision : 'r erminée e n févrie l' 1905. 345 exam inés, 5 porteurs 
de vers, soit 1.4 % contre 29 % lors de la premtère enquêt~, 
soignés et g uér is à l'infirmerie de l'établissemen t. 

Comme à Abhooz, po ur le certificat médical d'emba uchage. 
C'es t en novembre 1904 que la Direction de ce charbonnage a 

commencé â en voyer à la consulta tion du Dispensaire du Mineur les 
ouVl'iers em bauchés. Mais e n r aison de l'éloig nemen t , une s ta t ion 
d'échantillon nages fut insta llée au charbon nage même; depuis lors , 
les produits sont e nvoyés t rès régulièrement a u Dispensaire du 
Mineur. 

Charbonnage de la Grande-Bacnure. 

S IÈGE GÉRA RD-CLOE$ , 

Population: 401 ouvriers du fond inscr its; 374 occupés . 
Profondew· des travaux : 140, 205 et 254 mètres . 
Hygromet1'icite : Trava ux hum ides. 
'l'emperatw·e : Maximum , 20J.5; moyenne, 18°. 
Eaux: Analysées. Con tiennent osr080 de NaCl par litre . 
Bains-douches : Néaut. 
Tinettes : N éan t. 
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Echanges : Fréquents. 
Revision : Faite en novembre 1905, au Dispensaire du Mineur. 

423 examinés, 8 porteurs de vers soignés et g uér is au Dispensaire du 
.Mineur, soit à peu près 1.8 %, contre 8 % lors de la première 
enquête. 

Le certi ficat médica l d'emba uchage fu t exigé à partir de jan
vier i 905, mais d' u ne façon irrégu lière. Dès qu 'une station d'échan
tillon nages fut créée à l'occa~ion de la revision (novembre 1905), on 
exigea le cer ti fica t et les prod u ils furent exam inés au Dispensaire du 

Mineur. 

Charbonnage de Bicquet-Gorée. 

SIÈGE PIETER. 

Population: 87 ouvr iers du fond inscrits; 82 occu pés. 
Pl'o{ondeu1· des trnvaux : 130 mètres. 
Hyg1·ometricite: 'I'ravaux humides. 
Tempemtw·e : Maximum , 13°.5; moyenne, 12°. 
Eaux : P as d'analyse. 
Bains-douches : Néa nt. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares. 
Revision: Faite e n juiu 1906, a u Dispensa ire du Mineu r. 
91 examinés, 2 porteurs de vers, soit 2.2 % contre O lors de 

la première enquête, soignés Pt g uéris au Dispe~sair~ du Minen~. 
Ces de ux malades, no uvellement embauchés, avaient cté très vrai
sembla blement in fectés à Bonne-Espérance 

Le certificat médi cal d'rmbauchagn est exigé actuellement 

(mai 1907). 

Charbonnage de la Petite-Bacnure. 

S 1ÈGE P ETJTE-BA CNURE . 

Population: 234 ouv rie rs du fon·d inscrit s; 209 ol!cupés. 
p 1·ofondeur des t,·avaux: 225 et 300 mètres. 
Hyg1·ometi·icile: Travaux humides. 
Tempemtnre: Maximum , 22° ; moyenne, 19°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néa nt. 
Ti:n ettes : 12. 
Echanges : Rares. . 
Revisfon: Fai te enjan,ie r '190(3, a u Dispensa ire du Mi neur. 
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292 examinés ; 8 porteurs de vers, soit 2. 7 % contre 8 % lors 
de la première enquête. 

Soignés et guéris : 3 . 
Le certificat médical d'embauchage n'est JJas exigé. 
L es 5 autres ouvriers atteints, qui n'avaient pas été, d'après la 

Direction , con laminés à la Petite-Bacnure ont été renvoyés. 

Charbonnage de Belle-Vue et Bien-Venue. , 

S rÈGE BELLE-VUE. 

Population : 211 ouvriers du food inscrits; i 82 occupés. 
~ rofondeuP des t1·avaux : 288, 369, 1100 et 1170 mètres. 
Hygrométricité : Travaux généralement secs. 
Température : Maximum, 2i .5°; moyenne, i 9°. 
Eaux : Analysées ; contiennent osri 86 de NaCJ par litre. 
Bains-douches : 40. 
Tinettes : i 8 . 
Echanges : Rares. 
Revision : Faite en mars i906; 2i 3 examinés; 6 porteurs de vers, 

soit 2.8 % contre 33 % lors de la première enquête, soignés et 
g uéris au Dispensaire du Mineur. 

Le certificat médical d'embauchage n'est pas exigé. 

Ch arbonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette 

(3 sièges). 

1. - BONNE-E SPÉRANCE . 

Population: 930 ouvrie1·s du fond inscrits ; 86i occupés. 
Pro(ondeu.1· des travaitx : 2i4 mètres ; 283 en préparation. 
Hygrométricité : Travaux humides . 
TemJJérature : Maximum, 23° ; moyenne, i 9°.5. L'air entrant est 

susceptible d'étre écha uffé par la tuyauterie de vapeur d'une machine 
souterraine. 

Eaux : Analyse, des traces de NaCl. 
Bains-douches: 96. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez nombreux. 
Revision : Faite au Dispensaire du Mineur, en novembre et décem

bre i905, et en janvier 1906. 
936 examinés, i02 porteurs de vers, soit 10.9 %, contre 4 . 7 % 

lors de l a première enquête. 
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94. attein ts, soignés et guéris au Dispensaire du Mineur. 
8 ont quitté le charbonnage avant la cure. 
Le certificat médi cal d'embauchage esl exigé depuis i 906 . 
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Les produits récoltés aux siations d'échantillonnages de l'établisse
men t sont examinés au Dispensaire du Mineur. 

2. - S 1ÈGE BATTERIE. 

Population du fon d : 950 in scrits; 889 occupés. 
P1·ofondeit1· des t1 ·avaux: i05, i 94, 256 et 300 mètres. 
Hyg1·01nét1·icité : Travaux humides. 
Tempèl'atw·e : Maximum, 20°; moyenne, ·17°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néant. 
Echanges : Peu considérables. 
Revision : Faite eu janvier, février et mars i 906 . 
960 exami nés; 62 pot'teurs de vers, soit 6.4 % contre 4 .5 % 

lors de la première enquête. 
55 soignés au Dispensaire du :Mineur; 41 guéris, i 4. incomplète

ment; 7 onl quitté le charbouoage avant la cure. 
Le certificat d'embauchage est exigé. 

3. - S1ÈGE VIOLETT!è. 

Population du fond: i97 inscrits ; i 84. occupés. 
Pi·o(ondew· des travaux : i i2 mètres. 
Hygl'Omet1·icitri : Travaux très hu mides. 
Tem]Jrii•atiwe : Maximum, i 7°.5; moycnoe, i 4°.5. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néant. 
Echanges : Plutôt rares. 
Revision: Faite en mars i906. 
165 examinés ; 16 porteurs de vers, soit 8.6 %, 
i 6 soignés et guéris au Dispensaire du Mineu r. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé. 
La population de ces sièges a beaucoup augmenté durant ces deux 

dernières années. 
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Charbonnage de Bonne-Fin. 

1. - SIEGE SAINTE-MARGUERITE. 

Population du fond : 616 inscr its ; 514 occupés. 
P1'ofondeu1· des travaux : 147, 203, 270 et 407 mètres. 
Hyg,·omet?·icite: Humides _ 
Temperatui·e : Maximum, 22° ; moyenne, 19°. 
Flaux : Analysées mais sans recherche du NaCI. 
Bains-douches : 411 cabines. 
Tinettes : Oui. 
Echanges : Nombreux. 
Revision: Faite en octobre 1905 et avril 1906 a u Dispensaire du 

Mineur. 
396 examinés ; 98 atteints, soit près de 24 % contre 36 % 

lors de la première enquête; 91 soignés ut g uéris au Dispensaire 
du Mineur. 

Le certi fica t d'embauchage délivré par le Dispensaire du Mineur 
est exigé depuis mars 1905. 

2. - Slf;GE AUMÔNIER. 

Population du fond: 654 inscri ts , 539 .occupés. 
P1·ofondeur des tmvaux: 180, 222, 245, 370, 410, 510 et 

620 mètres. 
H,'IJgl'ometPicite : Humides. 
TemperatU?·e: Maximum , 25° ; moyenne, 20°. 
Eaux : Voir ci-dessus. 
Bains-douches : 40 cabines. 
Tinettes : Oui. 
Ech.an ges fréquents . 

Revision : Faite en aV!'il et juin HJ06 ai.t Dispensaire du Mineur. 
533 examinés ; 85 porteurs de vel' , soit 16 % contre 36 % 

lors de la première enquête. 71 soig nés, 70 g uéris (au Dispen
saire du Mineur) ; 14 on t quitté avant la cu re. Un est encore en 
traitement . 

Le certificat médical d'embauchage délivré par le Dispensaire du 
Mineur est exigé depu is décembre 1904. 

3 . - S1ÈGE BANEUX. 

Population du fond: 276 inscrits ; 251 occupés. 
P1·ofondeur des trnvaux: i08, 315, 305 et 375 mètres. 
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Hygrometricite : Humides. 

Temperatu1·e : l\Iaximum, 22°; moyenne, 20o. A 1,200 mètres de 
1'01·ifice des puits d'entrée: 19°. 

Eaux : Voir ci-dessus . 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Oui . 
Echanges : Fréquents. 

Revision : Faite en octobre el décembre 1906; non achevée: 
22'1 examinés, avec 25 porteurs de vers. · 

On exige le certifica t méd ical d'embauchage depuis avril 1905. 
Dans chacun des sièges existent des postes d'échant illonnages d'où 
les produits sont envoyés au Dispensaire du Mineur . 

Charbonnage d'Ans 

-I. - SIÈGE DU L EVANT. 

f>oJntlat.ion du fond : 493 inscrits ; 441 occupés. 
P1·ofondettr des t1·avaux : 94, 166 et 218 mètres . 
Hyg1·omet1·icité: P lutôt h umides. 
Températu1'e : Maxim um, 20° ; moyenne, 19°. 
Eaux : Analysées, mais sans recherche du NaCI. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echange : Fréquen ts. 

Revision : Faite en 1905 et en 1906 pour la seconde fois. 
Ouvrie rs..examinés: 613. Atte iDts: 17, soit 2.7 %, 
Soignés : 17, g uéris: 17 . 
Le certificat médica l d'em bauchage est exigé. 

2 . - 81ÈOE RocouR. 

PoJntlation du fond: 82 inscrits; 74 occupés. 
P rofondeur des tl'avaua; : 89 mètres. 
Hygi·ometricité : P lutôt secs. 
Temperatw·e : Maximum, 18° ; moyenne, 17°.5 . 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares. 
Revision : Faite en 1906 a u charbon nage mème. 
89 exam inés avec 8 atteint:,, soit 9 % soigoés et guéris à l' infirmerie 

de l'établissement. 
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Le certificat d'embauchage est exigé. 

N. B . - La moyenne des porteurs de vers pour les deux sièges 
réunis était de i8 % lors de la première enquête. Actuellement elle 
serait a peine supérieure a 3.5 %- · 

Charbonnage Cockerill (3 sièges). 

i. - S1ÈG8 COLLARD. 
. . 

Population du fond : i 247 inscrits, i049 occupés. 
Profondeu1· des trnvaux : 312, 323 et 580 mètrrs. 
llygrometi·icile : T ravaux humides. 
Tempùature : Maximum , 28° 3/4 ; minimum , H)0 • L'a ir entrant 

est susceptible d'être échauffé par la tuya uterie d'amenée de la 
vapeur d' une machine d'épuisement souterraine. 

Eaux: Contiennent 1; r1 de chlorures alcalins par litre. 
Rains-douches : 60. 
Tinettes : 40 . 
Echanges assez nombreux. 
R evision : F aite au charbonn age même (Dispensaire) en i 904; 

recommencée en novembre i 905. Sur i , 154 ouvriers, 448 ont été 
trouvés porteurs de vers, soit 38 % contre 75 % lors de la 
première enquête. 

Tous ces ou vr iers ont été soignés au Dispensaire Uockerill. 
Le certificat médical d'embauchage est exigé et les ouvriers 

trouvés porteurs de vers, avant d'être admis a ce charbonnage, 
doivent avoir subi la cure au Dispensaire du Mineur. 

2. - SIEGI': CAROLINE . 

Population du fond : 86 inscrits, 79 occupés. 
Profondew· des travaux : 160 mètres. 
Hygrometi·icile : T rava ux humides. 
1empùatw·e : Maximum, 23°,5; minimum , 17°. 
Eaux : Pas d' analyse. 
Bains-douches : Néan t. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Peu nombreux. 

R evision : Faite en septembre 1905. Ou a trouvé 4 ouvri ers 
att~ints , soH5 % c~ntre 11.3 % lors de la première enquête. 
Soignés au D1spensa1re Cockerill. 

Certifica t médical d'emba uchage exigé. 

--
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3. - S1ëGE ivLŒJE. 

Population du fond : 68 inscri ts; 61 occupés. 
Profondeu1· des travaitx : 232 et 420 mèt res. 
Hyg1·ometi·icite: Trava ux humides. 
'J'emperatw·e : :Maximum , 22°,5 ; minimum, i 4°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares . 
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La revision faite en septemb re 1905 a fait constater 5 porteurs de 
vers qui ont été soig nés et g uéris a u Dispensaire Cockeri ll , soit un 
peu plus de 7 % contre 11. 7 % en 1902. 

Le certificat médical d'embauchage est exigé. 
Au 15 juillet 1906, les exa mens et cures ont , d'après la Direction, 

donné les résulta ts suivants pour les chai·bonnages de Cockeri ll: 
229 ouvriers encore atteints su r '1,250, soit 18 °/o. 
N . B. - Le 8 j anvier i907, la Direction de Cockerill por tait 

a notre connai ssance qu'à cette date le nombre des porteurs de vers 
était tombé à i 3 °/0 a Colard et qu'aux sièges Caroline et 111Iarie, ils 
devenaient extrêmement rares. 

Charbonnages des Six-Bonniers 

NOUVEAU S I EGE. 

P opulation du fond: 539 inscrits, 517 occupés . 
Profondeu1' des t?·avaux : 565 et 615 mètres . 
Hygrometl'icite: Travaux secs. 
Tempùatu1'e : Maximuru 28°; minimum 23°. L"air entra nt est 

susceptible d'être échauffé pa r la tuyauterie d'amenée de la vapeur 
d' une machin e d'épuisement souterraine. 

Eaitx : P as d'analyse. 
B ains-douches : Néant. 
Tinettes : 12 . 
Echanges : Fréquents . 
R evision : F a ite en fév rier et mars '1907, en par tie a u Dispensaire 

d Mineur et en partie au charbonnage même ; 555 ouvriers ont é té 
u . d 
aminés: 61 ont été reconnus a tte ints et soig nés au Dispensair e u 

~ineur. Soit près de 11 %, contre 40 % lors de la première 
enquête. 
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Le certificat médica l d'embauchage est exige . Depuis 1905, les 
Six-Bonniers ont une station d'êchan t illon nages. 

Charbonnag e d 'Ougrée. 

S r ÈGE No 1. 

Population du fond : 341 inscr its ; 306 occupés. 
Profondeur des travaux : 340 et 380 mètres . 
Hyg1·om ét1·icité : Travaux secs. 

Tempà ature : Maximum, 20 3/4°; minimu m . 18 1/40. 
Eaux : Contien nent os•o92 de NaCl par litre . 
Bains-douches : 46. 
TinetJ.es : Néant. 
Echanges : Rares . 

Revision : P lusieurs revisions ont été fai tes . La dern ière en mai 
j ui n , j uillet 1904. On a trouvé 4 porteu rs de vers ; 2 ont été soig né~ 
au Dispensa ire du Mi neur et 2 au charbon nage. 

Le certifica t médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnag e de W andre. 

N OUVEAU S rÈGE. 

Population d·u fond: 337 inscrits ; 296 occupés . 
Profondeur des tmvaux: 214, 258 et 320 mètres. 
Hyg1·omét1·icité : Travaux hum ides. 
Températu1'e: Maximum , 23°; m in imum, 22°. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches: Néant. 
Tinettes : Néant. 

R evision fai te en février et mars 1906 au Dispensaire du Mineur. 
338 exami nés avec 17 po r·teurs de vers, soit 5 % contre 14.5 % 

lors de la première enquête . 
Le cert ificat médical d'emba uchage est exigé dep uis 1907. 

Charbonnages du P la teau de Herve . 

Notre Commission , dans son rapport de 1904, considéra it le 
platea u de Her ve com me absol ument indemmc. 

Les examens m icr oscopiqu es n'avaient pas renseig né l'existence de 
porteurs de vers ; le corps médica l attaché aux char·bounage~ de cette 
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région ne nous avait signalé aucun malade. De pl us, cette région a 
peu de r elations, peu d'échanges d'ou vriers avec les houi llères de la 
rive gauche de la Meuse. En fin , en dépit des cond itions sanitaires peu 
favorables des charbonnages du plateau de Her v:e (absence de tinettes 
au fond , absence ou insuffisance ou mauvaise ï'nsta llation des latr ines 
de la surface , absence de bains-doucl1es, etc .), ces mines semblaient 
avoir été préservées et nous n'étions pas loin d'attribuer cette 
imm unité à la basse tempéra ture et à la profo ndeur moins grande de 
la plupart de leurs travaux sou terrains. 

A la fin de la premièr e année d u fo ncti onnement du Dispensaire du 
Mineur , quatre ouvriers de Lonette se présentaient spontanément à 

sa cons ultation. Ils étaient malades et deux d'ent re eux l' éta ient 
g ravement. Ils reçure nt les soins nécessaires. Le D' Malvoz manda 
immédiatement le D' Bartholomé, attaché au ser vice médica l de 
Lonette, et lu i demanda de reche rche r s' il n'y ava it pas d' autres por
teu rs de vers dans ce charbonnage. M. Bartholomé n' en trouva pas . 
Or il devait y en avoir, ca r l'expérience nous a prouvé que quand 
on observe des malades dans une mine, il y a certa inement d'aut res 
porteurs de vers en plus g rand nombre encore. 

Mais M. Bar th9lomé, lors de ce premier examen, n'avait pas 
ex igé la défécation sous le contrôle ordinair e . A la demande de 
M. Malvoz, il renouvela ses recherches, en pl'enant les précautions 
nécessa ires, et trouva a lors un g ra nd nombre de parasités, qui, fau te 
de place a n Dispensa ire d u Mineu r , furent soig nés à une infirmer ie 
organ isée au charbon nage même. 

La Commission , instr u ite immédia tement de ces fa its, par 
M. Malvoz, délégua quelq ues-u ns de ses membres a ux différents 
sièges du bassin de Her ve afin de prendre les mesures de préser va t ion 
nécessaires et a fin de faire pr océde r dans le plus bref dé la i possible à 

Ja r evision de tous les ou vrie rs d u fond . 
Onze ( ii) char boo nages, comporta a t 17 sièges, fi rent fa ire, 

la plupa r t, pa r leur pe rsonnel médical, la revision de leu r population 

souterra ine. 
S ur un tota l de 4,529 ou vr iers inscrits, 4,414 furent examinés. 

225 ou vr iers furent trouvés atteints d 'ankylosto masie, soit donc u n 
peu pl us de 5 °/o. · 

Au moment où nous écr ivons ces lig nes, des doutes qui para issent 
assez légitimes, no us sont venus sur la valeur q u' il faut a ttrib ue r 
à cette proportion de 5 °/. de parasités, que nous estimons en-dessous 

de la réalité. 
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Les revisions pratiquées avec le plus g rand dévouement par 
MM. les médecins des charbonnages du pla teau de Herve, semblen t , 
de l'avis de ces derniers eux-mêmes, entachées d'e rreu r. à cause de la 
difficulté , parfois même de l' impossibilité du contrôle rigou reux des 
prod uits soum is à leur examen. . 

Nous pensons qu' il y aura it lieu, afin de dissiper nos doutes d'une 
part, et d'éteindre com plètement ce foyer d'épidémie naissant d'au tre 
part , de refai re de nouvelles revisions sous la ga rantie d' un contrôle 
rigoureu x et de soigner tous les porteurs de vers qu 'on pourra déceler. 

Notre Commission se propose de réuni r tout procha inement 
MM. les Directeurs des cha rbonnages d u p la teau de Her ve pour 
obteni r leur adhésion à ce projet , dont la réa lisa tion les intéresse 
par ticu I ièrement. 

La situation actuelle de ces r.ha r boa nagcs, sous la réserve des con
sidérations générales ci-dessus. énoncées et à la da te de ce j our 
(26 mars 1907) est la suivante: 

Charbonnage de Lonette. 

f 1ËGE L ONETTE. 

Population d-u fond : 317 inscrits, 290 occupés.
Profondeur des travaux : 343 et 427 mètres. 

Hygromet1·icite : H umides dans les voies de r ou lage. Cha ntiers 
secs. 

Ternpératw·e : Maxim um , 22°; mi ni mum , 17°. L'air entrant est 
susceptib le d'écha uffement par suite de la t uyauterie d'amenée de la 
vapeur des deux machi nes d 'épu isement souterra ines. 

Eaux : Pai d'analyse. 
B ains-douches : Néant. 
Tinettes:' Néan t. 
Echanges : Fréquents . 
Revision faite de j anvier à juin 1906. 
430 examinés ; 96 porteur s de vers, soit près de 22 %
Soignés et g ué ris à la s ta t ion d·e cure de l'établissement. 
Le cer ti ficat médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnage de l a Minerie . 

S r ËG E BATTICE. 

Population du fond : 185 inscrits ; 169 occupés. 
Profondew · des travaux : 120, 143 et 189 mètres. 
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Hygrometri,Jite : Travaux humid~s-. 
0 

, •• 

Température : Maximum, 150; m101mum, 12 .. L au entrant est 
fi, · d J t terie d 'amenée de la susceptible d'être échau é a cause e a uy_au 

vapeur d' une mach ine d'épuisement soulerrame. 
Eauœ : P as d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Rares (maximum : 8 par mois). 
R evision faite en mai et j uin 1906. 
192 examinés ; 2 atteints, soit 1 %, soignés et g uéris, l' un au 

charbonnage, l'autr e à l'armée où il est entré . 
Le certificat médical d'em bauchage est exigé. 

Charbonnage de Herve-Wergifosse. 

i . - S tÈGE DES X n A v ms . 

Popu lation dit fond : 3i 3 inscrits ; 275 occu pés. 
Profondeur des travauœ : 167 , 199 et 2112 mètres . 
Hyg1·omet1·icité : Travaux humides . 
Tempb ·ature : Maximum, 18°.5 ; minimum , 14°.5. 
Jtaitœ : On constate 0°.,.0468 de NaCl par lit re . 
Bains-douches : N éant. 
'l'inettes : Néant. 
Échanges : Rares. 
R evision faite en juÏllet 1906 . 
287 examinés et 5 porteurs de vers, soit 1 .8 %, soignés et g uéris 

au charbonnage. 

2. - S IEG E DES HALLES. 

Population du fond: iii inscrits ; 95 occupés . 
Pro/onde1t1· des travauœ : i i 7 et 167 mètres . 
Hygrometi·icite : Tr avaux humides.' 

0 

• • 

0 Temperatu1·e : Maximum (en chantier), 18 .5 ; mm1mum , i 5 .5 . 
l!:auœ : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Échanges : Rares. 
R evision fai te en juillet 1906 . 

98 examens ; 5 porteurs de vers , soit 5 %, soig nés et g uéris a u 

cha rbonnage. . 
Le certificat médical d'em ba uchage est exigé. 
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Charbonnage de Crahay. 

1. - S rÈGE M AIREUX. 

PoJHtlation du fond : 150 inscrits; 137 occupés. 
P i·ofondeui· des ti·avaux : 188 mètres. 
Hygrométricite: Assez secs . 
Tempù ature : Maximum : 18° ; minimum: 16·•. 
Eaux : Con tiennent des traces de ch lorures. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Échanges : Rares. 
Revision fa ite en avri l i906j usqu'a u 11 jui llet i906. 

1. - S tÈGE BAS-BOIS. 

Population du fond : 130 inscrits ; 115 occupés. 
Profondeur des t1·avaux : 278 et 328 mètres. 
Hyg1·omét1·icité : Bacnures et voies de roulage humides. 
Tempé1·atui·e : Maximum , 20°; minimum, 10°. 
Eaux : Comme au siège Maireux . 
Bains-douches : Néant. 
T1·nettes : Néan t. 
Echanges : H.arns. 
R evision : F aite à la même époque qu 'à Ma ireux; 109 examinés, 

2 .a ttein ts, soit 1.8 %, soig nés et g uéri s à l'infirmerie du charbonnage. 
Le certifica t méd ical d'embauchage est exigé. 

3. - S1Ë:GE GUILLAUME . 

Population du fond : 84 inscrits; 73 occupés. 
Pi·ofvndeul' des travaux : 100 mètres. 
Hygi·ométi·ici te: Très humides. 
Tempùalure : Maximum , 18°; minimum , 13°. 
Eaux : Comme à Maireux . 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néan t. 
Echanges : Rares. 
Revision: Faite à la même époque qu'à Maireux; 78 examinés, 

3 atteints, soit près de 4. %, soignés et g uéris à l' infirmerie du 
charbonnage. 

Le cei-tifi ca t rnèd ical <l'embauchage est exigé. 

J 

f 
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Charbonnage de Micheroux. 

SI EGE TnÉonORE, 

967 

Population du fond : 341 ouvriers inscrits, 322 occupés. 
Pi·ofondeui· des tmvaux : 136, 260 et 34.0 mètres. 
Hygi·ometl'icite: Tra vaux secs (tailles) ; humidité dans les bacnures 

et voies de roulage. 
Température : Maximum, 20° ; minimum, 14. 05. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : P eu fréquen ts. 
Revision : Faite du 15 avril au 15 juin i906: 
340 examinés; 3 atteints, soignés et g uéris à l' infirmerie du 

charbonnage, soit moins de 0 .9 %-
Le certi fica t médical d'embauchage est exigé. 

Charbonnage du Hasard. 

S u):GE DE MICHEROUX. 

Population du fond: 384 inscrits ; 743 occupés. 
P1·ofondeur des lmvaua; : 360,· 440, 520 el 600 mètres. 
Hyg1·omet1·icite : Travaux assez secs. Eaux et boues dans les 

bacnures et les voies de roulage. 
TemJ;<irature : Maximum , 23°; m.inimum , 270. 
Eaux: Pas d'analyse. 
Bains-douches : 36. 
'Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez fréquents. 
Revision : Terminée en juin i906. 
856 examinés avec 30 a tteints, soit 3 .5 %, soig nés et g uéris : 29 au 

Dispensaire du Mineur, 1 au Dispensaire du Hasard. 
Le cel'ti ficat d'examen médical d'embauchage est exig~. 

S 1ÉGE DE FLÉRON. 

Population du fond: 283 inscrits ; 243 occupés. 
P1·0(011deur des travaux : 170 et 363 mètres. 
B.ygl'ometricite: Eaux et boues dans les bacnures. 
1'emperatu1·e : Maximum, 210; minimum ,· 15°.5. 
Eaux : Pas d'a nalyse. 
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Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez fréquents . 
R evision : Terminée en j uin 1906. . 
239 examinés avec 18 atteints, soit 7.5 %, soignés et guér is : 5 au 

Dispensaire du Mineur, les au tres au Dispensaire du charbonn age. 
L e certi ficat médical d'embauchage est exigé. 
N. B Un dispensaire est créé au charbonnage depu is 

ju illet 1906. 

Charbonnage des Quatre-Jean. 

S1ÈGE M AmrE 

Population du fond : 358 in scrits; 319 occupés. 
P rofondeur des travaux : 90, 1G5, 240 et 310 mètres. 
Jlygrometricité : Humides . 
TemJJé1'atu1·e : Maximum , 18°; minimum, H.°. 
Eaux: P as d'analyse. 
Bains-douches: Néant. 
Tinettes : Néant. 
Echanges: F aibles. 

R evision: Terminée en septembre 1906. 

351 ~xami n~s '. 7 po~·teurs de vers, soi t 2 %, 11 guéris et soignés. 
Certificat med1cal d embaucha"'e exi"'e' t, t, . 

Charbonnage de Cowette-Ruffin. 

SIEGE DE GUELDRE 

Population du fond : 260 inscrits . 236 0 
• , ccupes. 

P,·ofonde~,·.d~s. travaux : 230, 280 et 302 mètres. 
Hygrometrzcite: Humide~ . 

Tempér·ature: Maxim um, 180; minimum, 14_50. 
Eaux : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes: Néan t. 
Echanges : Nombreux 

Revision : Faite en mars et avri l 1906. 
198 examinés ; 6 atteints, soi t 3 % soignés et , . 

3 
D' . . , gucr1s : a u 1spen-

sa1re du ?llrneur, les autres â domi cile. 
Cc1·Lifica t médit:al d'emba uchage exigé. 

Î 

1 

f 
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Charbonnage de W érister. 

i. - S IÈ GE DE WÉRISTER. 

Population du fond: 365 inscrits; 337 occupés. 
f'rofonclew· des trnvaux : 1143 et 540 mètres. 

969 

Hyg?"Ometi·icité : Travaux pl u tôt secs, bien qu ' il y ait de l'ea u 
dans les bacn ures et dans les voies de roulage. 

'l'empél'atw·e : .Maximum, 26° ; minimum , Hl0 .5. Le courant d'air 
e :1 trant est susceptible d'échauflement à cause de la tuyau terie 
d'amenée de la vapeur de la machi ne souterra ine d'épuisemeat. 

Haux : P as d'a nalyse. 
Bains-dottches·: Néant. On va en installer . 
Tinettes : Néant. 
Echanges : Assez nombreux. 
Revision : Faite en avi:i l et mai 1906. 
358 examinés, 31 atteints , soit plus de 9 %, soignés a u Dispensaire 

du .Mineut·. 
Certificat médical d'embauchage exigé depuis octobre 1905. 

2 . - S 1BGE DES ÛN IIONS. 

Population du fond : 125 inscrits ; 111 occupés. 
Profondeu1· des t i·avaucc : 275 et 325 mètres. 
Iiygrometricite : Tra vaux secs ; eaux dans les voies de roulage. 
'l'empàatiwe: .Maximum , 18°; minimum , 17°,5. 
Eau,v : P as d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant 
Echanges : Assez fréquents. 
Revision : F aite en avr il et mai 1906. 
109 examinés, 8 a tteints, soit 7.3 %, soignés au Dispensaire du 

Mineur. 
Certi fica t médical d'embauchage exigé depuis octobre 1-905. 

. Charbonnage de l 'Est-de-Liég e. 

i. - SI EGE H OMVENT. 

Population du fond : 342 inscrits ; 318 occupés. 
P rofondeui· des t,:avaux: 250 mètres. 
H,yg1•'oinét1·icite : Humides. 
Teinpéi·atitre : Maxim um , 18°; minimum, 14°, 
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Eaua:; : Contiennent des traces de chlorures. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 

Echanges : Nombreux. 

~ ev_ïs ion fai~e.: 310 exam inés, 3 ouvriers atteints , soit à peine 1 %. 
S~1ones et g uer1s : 2 par le Dr Dupont, 1 par lé Dispensaire du 
Mmeur. 

Le certificat d'embauchage est exigé. 

2 . - . SrÈGE TRou-Sounrs (Bors-DE-BnEux). 

Population du {ond: 76 inscrits ; 61 occupés. 
Pro{ondeui · des ti·avaua:; : 187 mètres . 
Hyg1·ométricité : Humides. 

Tempùature : Maximum , 20o,5; minimum , fi n,5. 
Eaux : Pas d'analyse. . 
Bains-douches : Néant. 
'l inettes: Néant. 
Echanges : Nombreux. 

Revision : Faite à la même époque que ci-d essus. 67 examinés, 
0 a ttei nt. 

Certificat méd ical d'e mba uchage exigé. 

éharbohhagé de Steppês (ou Fond-Piquette). 

S1ÈGE DE SOXJJLUSE. 

Population du {ond : 255 ouvriers inscrits , 222 occupés. 
P1·o(ondeur des trav.aua:; : 167, 360 et 430 mètres. 
Hygromét?·idté : 11ravaux secs. 

Tempàature : Maximum, 21° ; mini~um , f4o.5. 
Eaua:; : Pas d'analyse. 
Bains-douches : Néant. 
Tinettes : Néant. 

Ech~n_ges : 20 par mois, pe u fréquents. 
Reviston : Faite en mars, av 1·il et mai 1 Q06. 
961 . ' - examines, avec 4 porte urs de vers soit 1 5 o/ . , t , ,. 

par le Dispensa ire du Mineur. ' . o, SOJgnes e g ue1 ,s 

On exige le certi ficat médical d'emba uchage . 

POCUMENTS A DMI~ISTRA TIFS 

CHAPITRE III. 

Dans le premier chapitre de ce rapport , nous a vons montré 
comment notre Comité, avec l'aide du Ministère de !'Industrie et du 
Travail et l'appui bienve ill ant et j udicieux de son Corps des Mines, 
avait pu établi r d'une façon précise la topograph ie de l'ankylos tomasie 
de notre bassin houiller; com me nt a u ssi , grâce aux institutions 
hospitalières et de prophy laxie dues à la généreuse intervention de la 
Province et de l'Union des charbonnages, la cure méthodique des 
ouvriers parasités s'était rapidement géné ralisée avec un plein succès ;. 

comment enfin ces influences salutai res . et l'an nonce de la mise 
en v ig ueur de l'arrêté royal du 211 octobre 1904 av aient eu pour con
séquence de donner plus d' essor, plus de poids à notre propagande et 
avaient excité l' émul ation la plus ardente chez tous ceux qui, à l'un ou 
à l'autre titre , étaie nt intéressés à la solution de ce problèm e 
d'hyg iène sociale . 

Dans un deuxième chapitre, nous avons brièveme nt décrit 
la situati on sanitaire actuelle de chacun des sièg es du bassin , les 
transformations les plus récentes de leurs conditions cl'hy~ièno et nous 
avons déterminé l'effet des c ures, des r av isions et des examens 

d'embauchages sur le ur morbidité. 
Dans ces monographies, nous signalons, à l'occasion de la tem

pérature des travaux souterrains, une importante observation de 
notre émine nt collaborateur, M. )' Inspecte ur genéral des Mines 
Libert , qui écla ire d'un jou r nou veau Je développeme nt des larves 
d 'ankylostomes da ns des mines que nous considérions autrefois 
comme peu infectables; c'est l'influence de la tuy auterie des machines 
d'épuisement souterraines qui peut, danscertainsendroits, déterminer 

une notable aug mentation thermique. . 
D'où cette conclusion, corr oborée d'ailleu rs par nos dernières 

obser vations, qu' il n 'est pour ains i dire presque pas de travaux 
miniers qui , clans toutes leurs parties, seraient absolument, à cause 
de Jeurs condition s physiques, re belles à l' infection. 

Dans un troisième et dern ier chapitre, nous nou s proposons 
d'esquisser l'évolution des moyens de défe nse et d'attaque qui ont été 
mis en œ uv re depuis 1903 contre l'anky lostomiase et de donner la 
mesure des efforts accom plis, des progrès réa lisés e t du succès obtenu. 
Ce succès, hâtons-nous de le proclamer, c'est sur tout à notre collègue, 
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le Dr Malvoz, qu'on le doit: c'est lui qui a été le véi'itable promoteur 
des nouveaux moyens d'action dans notre r égion, et qui, avec une 
activité et une abnégation inlassables, soutenu par tous les membres 
de notre Comité, a dirigé l'offensive. 

Avant 1903, les m esures préco nisées pour enrayer le mal ne 
rencontraient souvrnt dans notre bassin, comme ailleurs en Belg ique, 
en dépit de tous les avertissements, que trop d'indifférence et de 
scepticisme. · · 

Malgré la publication des premi ers résultats de notre enquête, 
déjà si suggestifs quant à la fréqu ence de la maladie, malgré notre 
incessan te propagande, dans les charbonnagrs que nous v isit ions, en 
·faveu r d'u ne prophy laxie active, ce n'était qu'à g rande peine que 
nous parvenions à secouer l'apath ie des intéressés et à vain cre les 
préventions injustifiées q ui entravaient l'accomplissement de notre 

tâche. 
Sans doute la campagne menée jusqu'alors par les prosély tes de la 

l utte n' avait pas été stérile; du moins elle avai t attiré l'attention des 
pouvoirs publics . Les tracts, les con férences, les articles de la presse, 
l.es visites médicales , etc., avaien t fa it rayonner la lumière dans 
l'esprit des plu s indécis et l'on ne co nsidérait d~jà plus l'anky losto
masie comme une maladie sans importa ocesocialeet sans conséquence 

fâcheuse. 
Mais l'appli cation des mesures que nous vouli ons voi r adopter 

rencontrait de grandes difficu ltés et , sans un règlement les imposant 
partout avec sanction, nous ne ,oyions pas bien comment l'on 
pourrait réussir à en général iser l'emploi. 

Ce fut cette préoccupation qui i nspira à notre Comité l'élaboration 
du proj et de réglementation qu'il soum it le 1er mai 1904., à l'approba
tion de M. le Ministre de !'Indust rie et du Travail et qu i fut quelques 
mois plus tard, suivi de la promulgation de l'arrêté royal du 24. octo
bre 1904. 

Mais entrP.temps, l'initiative privée, avec l'aide de la Province et 
de l'Union des charbonnages, avait pris les devants et institué, sur 
les conseils de notre collègue M. Malvoz, le Dispensaire du Mineu r. 
Cet organisme devenait d'emblée notre auxiliaire le plus actif pour 
la lutte que nous avions entreprise et pour la diffusion des préceptes 
d'hygiène qu'i l s'agissait de faire prévaloir. 

Quand on eut constaté le grand nombre d'ouvriers malades qui, 
spontanémen t, venaient réclamer des soins au Dispensaire et qu'en 
même temps not re enquête eut démontré l'éteod ue)u fléau, révélée 

-

r 
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par la moyen ne con sidérable des infectés (plus de 25 °/0 ) , on dut bien 
reconnaître que toute tempot'isatioo dans l'adoption de mesures 
sérieuses et efficaces devenait dangereuse et qu'i l fallait agir 
promptement el énerg iquement. 

Edifiés enfin sur la gravité de la situation, frappés par les 
résultats pratiques obtenus au Dispensaire et a.ux autres œuvres 
similai res, les patrons et les ouvriers témoig nèrent alors du zèle le 
plus louable et de l'attention la plus inté ressée aux conseils de notre 
Comité. Et non seulement ils devinrent r ésolument et presque 
spontanément des prosélytes a rdents de nos idées, mais encore des 
adeptes si convaincus de l'effi cacité du certificat d'immunité pour 
l'embauchage et de la néces~ité des revisions, que ces deux impor
tantes mesures de protection furent presqu'immédiatement acceptées 

partout. 
Dès lors, la lutte entrait dans une phase nouvelle , et du meilleur 

pronostic pour son issue. Pri mitivement destiné à la cure des 
parasités, le Dispensaire du Mineur étendait bientôt son champ 
d'.activité: à la demande des patrons et des ouvriers, il procédait à de 
nombreux exâmens microscopiques en v ue de la dél ivrance du 
certificat de non contamina tion ; puis, un peu plus tard, son 
personnel entreprenait la plupart des investigations nécessaires 
pour les revisions de tous les ouvriers du food. 

Comme déjà en i904. , à cause de l'encombrement, le Dispensaire 
ne pouvait plus suffire à ses multiples opérations. il devint nécessaire 
de créer en divers points du bassin des lazarets privés, de véritables 
succursales, dirigées par un personnel spécial et compétent. 

S uccessivement les charbonnages del' Espérance et Bonne-Fortune, 
de la Nouvelle.-Mootagne, des Kessa les, de Cockerill, de " 'érister et 
du Hasard fondèrent des institutions de l'espèce. 

Et quand, à la fin d'octobre 1904, parut l'arrêté royal qui classait 
les mines en deux catégories, l'offensive contre l'aoky lostomasie 
étai t déjà dans notre région menée avec une méthode, une activité et 
une unanimité qui dépassaient toutes nos prévisions, et, diso·os-le, 

toutes nos espérances. 
Il n'y avait pour ainsi dire pas de charbonnage qui n'eilt fait 

quelque chose contre l'aokylostomasie. 
Meilleur entretien des voies et des travaux, amélioration de la 

ventilation, installati on de tinettes mobiles a u fo nd de nombreux 
puits, transformation et aug mentatiou des la trin es de la surface, 

.. 
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établissement de nombreux bains-douches (i ) , cr éa tion de lazarets 
s ur le modèle du Dispensai re du Mineur, plus spécia lement réser vé 
aux charbonnages de la banlieue , inst itution de s tations d'échantillon
nages pour la récolte et le contrôle des d~jection s, tel était le bilan des 
utiles et importantes modifications introduites, e n moins de deux ans, 
dans l'hygiène des mines, sous la poussée de notre propagande. 

La collaboration dévouée et éclairée de MM. les Directeu rs de 
charbonnages dont le concours imprimait à la lutte une impuls ion si 
vigoureuse et si pleine de promesses, nous donna à pe nser qu ' il é ta it 
pr ude nt et utile à la fo is de suspe ndre la mise e n exécution de l'arrêté 
roya l du 24 octobre 1904. 

Le Ministre de !'Industrie et du Tra va il pa rtagl)a notre manière de 
voir et d'accord avec l' Administra tion des Mines, le classement 
fut ajourné sine die . Il n'est pas douteux qu'à ce mome nt, au point 
ou co r.ta ient les choses, la mise e n vigue ur du règlement e ut été non
seule ment inopportune, mais encore désastreuse pour la cause de 
l'an k y lostomasie . 

E n effe t, les mines infectées, et la plu part éta ie nt dans ce cas, 
se seraie nt refusées à fa ire l'effort et la dépense nécessaire pour 
se rendre indemnes. Elles a u raient trouvé moins on ér eux de mettre 
des tinettes au fond de le urs travaux et des latr ines à la surface. D' un 
autre côté, les mines indem nes n 'auralent pris aucu ne mesure 
spéciale de préser vation. La production du certificat d ' immunité pour 
l'embauchage n'aurait été obl igatoire que dans certains charbon
nages, plus parti culièrement intéressés au bien-être de leurs ouvriers ; 
puis bientôt à cause des difficultés du recrutcrne nt et des exigences 
économiques de l'indust r ie houillère, cette formalité serait tombée e n 
désuétude. Les revisions ne se sera ient pas généralisées dans le 
bassin et l'on se serait bor né à soigner les ouvrier s malades et les 
parasités découverts par basard ou s ignalés par les sociétés de 
mutualité. Qu a nt à l'hygiène générale des min es pour laquelle il 
reste beaucoup encore à fa ire, elle n'aurait été améliorée qu'en ce qui 
concerne les latrines du food et de la sur fa ce puisque la réglemen· 
talion n 'imposait pas d'autre réforme importante. 

L'épidémie, dans ces co nditi ons, aurait pu assurément diminuer 

( !) On consultera avec fruit, à ce propos, le travail de M. J. Libert inspec
teur général des mines : L' Hygiè11e llldus t,-iel/e à l' E .'Cpositioll ;111ema1:·o,zale de 
,\J1/a11, e1119u6(Aw1,1/es des .lfi11es de Belgique, 1907, l rc li v., p. 3). 
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d'intensité ; mais même, le temps aidan t , des mesures aussi peu 
rigoureuses n'a uraie nt jamais pu la jug uler . 

Au lie u de cela, la s ituation sanitaire du bassin se présente 
actuellement sous des auspices meille urs ; les malades ont 
pl'esqu'entièreme nt disparu et les parasités sont de moins en moins 
nombreux. 'fous les charbonnages ont fait une ou plusieurs rcvis ions 
de le ur personnel ; à notre demande, les plus infectés re nou vellent 
actuellement ces rev isions, afin de no laisser échapper aucun porte ur 
de vers; à peu près partout bie ntôt le certificat d' immunité pour 
l'embauchage sera exigé; e nfi n, le Dispensai!'e du Mineur et ses 
succursales ne cessent de soig ner et de g ué1·ir les parasités en même 
temps que MM. les Directeurs mettent tout en œ uvrc pour assainir 
leurs travaux et pour préserver leur per sonnel de toute contamina

tion.. 
Sans doute, ces résu ltats encourageants n'ont pas été obtenus sans 

peine, sans travail et sans sacrifices d'argent. Le Dispensaire du 
Mineur pour lui seul a procédé dans le cours des années 1903, 1904, 
1905 et 1906, à 55,706 examens de déjections pour ravisions, examens 
d'embauchages et contrôle des cures . Dura nt la même période, 

3,903 parasités ont été soig nés dans ce lazaret (i). 
Et ce n'est là qu' une pa rtie , la plus considérable , il est vrai, de 

l'effort accompli puisqu'il faut e ncore y ajouter les nombreux 
exame n's et cures des dispensaires pri vés, des stati-1ns d'échantillon

nages et de la plupart des charbonnages du plateau de Her ve. 

CONCLUSIONS. 

Que lques remarq uables que soient les résultats obte nus, il 1·este 
cependant beaucoup à faire et notre tâche est loin d' être achevée. 

Comme nous l'avons fait ressortir plus haut, le mal était plus 

profondément cn raci~é. e t pl us étendu q_ue oo\1s 1~ ~ensions au . début 
de nofre enquête , et !11mpor tc que le zele et I activité ne se relacheot 

as que les mesures de prophylaxie soient scrupule usement.obser
~ée~ pendant long temps encore si l'on veut éviter tout r etour 

offensif de la maladie. 
Tout particulièrement, et en outre des précautions d'hygiène 

--1) Consultez dans !'Exposé de la situatio11 ad,11 i111st i-ative de la p.-ovi11ce de 

L 
.<. ·ession de 1005 , 1906 et 1907 , les rapport! du Dr MALVoz. ,cge, ~ 

l 
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générale et spéciale qui doivent garantir la santé de l'ou vrier 
mineur, la production du certificat d'im munité avant l'embauchage 
doit devenir une règle capita le et commun e à tous les char bonnages. 
A for tiori cette mesu re devra être étendue à tous les s ièges nouveaux. 

Les revis ioos du personnel du fond devront, pendant un certain 
temps encore, être soigneusement pratiquées et même reno·uvelées 
dans l<'s minrs dont le t aux de la morbidité n'est pas tombé à O. 

Dans le hut de mettre ces deux opérations à l'a bri de toute fra ude 
ou de toute e rreur , des stations d'échantillonnages continueront à 
fonctionner et à assurer l'authe ntification des selles destinées à 
l'analyse. 

Chaque charbonnage devra avoir des registres sanita ires rensei
g nant exactement et à tout moment l'Administration dos mines sur 
les résultats des cures, des rcvisions et de, examens d'embauchages 
de ses ouvriers . 

Nous avons déjà fait ressortir dans notre premier r apport l' impor
tance des tinettes du food et des latrines de la surface, indispensables, 
non seulement au poin t de vue de la prophy laxie de l'a nky losto
masie, mais a ussi au point de v ue de l'hygiène générale des mines. 

Si actuelleme nt que lques charbonnages possèdent à cet égard des 
insta llations sa ti sfaisantes, nous avons constaté avec regret que la 
plupart n'ont encore, dans cette voie, réalisé aucun progrès ~érie ux. 
Et cependant cette réforme s'impose et est d'u ne utilité si grande, au 
point de v ue de l' économie sanitaire des mines, que l 'on souhaiterait 
la voi r r éa liser avec le même zèle que l'installation des bains-douches 
dont le nombre augmente he ure usement chaque j our et qui sont 
tant appr éciés par not re classe ouvrière. Nous atti rons encore une 
fois l'attention des a uto r ités et des exploitants sur la nécess ité de 
modifier l'état actuel des choses, Toutes ces mesures, toutes ces 
disposit ions doivent ètre réalisées avec un soin scrupuleux et d'un e 
façon durable s i l'on veut main te nir les l'és ultats acquis et triompher 
complètement du fléa u. 

Car.il ne fa ut pas se le dissimuler; s i l'épidémie d'ankylostoroasie 
qui ravagea it notre bassin hou iller, est. g râce à nos efforts, en vo ie 
de décroi ssance, il s' en faut qu'elle soit complètement éteinte et des 
années de lu tte sérieuse seront nécessaires encore avant qu'elle ne 
d isparaisse complètement. Le moindre relâchement dans l'appl ication 
des moyens que nous préconisons, dans l' assistance et la surve illance 
sanitaire, compromettrait non seulement le s uce.ès de l 'entreprise, 

l 
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mais oe tarderait certai nement pas à avoir pou r conséquence une 
recrudescence de l' épidémie ef la réapparition de cas g raves 

C'est pourquoi notre Commission estime qu'une surveillance 
continue et compétente est indispensable afin d'assurer l'obser vance 
des règles que nous avons t racées et de main tenir en activ ité toutes 
les institutions de défense et de prophylaxie fondées sous l'impulsion 
de notre laborie use propaga nde . 

P our terminer qu' il soit permis a u rapporteur d'exprime r à 
M. le Min istre de l'indus trie et du Travai l tous les remercîments du 
Comité pour le concours qu ' il a bien v ou lu lui prêter en mettant 
constamm ent sa haute influence au ser v ice de so·n e nquête auprès 

des administrations publiques qui pouvaient le documenter. 
Notre Commission adresse aussi l'expression de tou te sa recon

naissance à M. !' Inspecteu r Général des Mines Libert et à MM. les 
Ingénie urs du Cor ps des Mines qui , pal' le u r collaboration éclairée, 

nous ont prêté l'aide la plus précie use. • 
Le Laboratoire provincial de Bactériolog ie nous a r endu et nous 

r end encore les services les plus im portants et cela nous est un devoir 

acrréable de dire à son savant D irecteur , M . .Malvoz, et à ses dévoués 
b 

assistants, MM. Lambioel et Dubois , tou~e notre g ratitude. 

L iége, le 1er mai 1907. 

POUR L E COMlTB 

Le Secrétah·e, L e Préside11t, 

Dr O. DELBASTAILLE . H. ROÏIHÉE. 


